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Message de la Présidente du Conseil d’administration et
du Directeur général

Iris Knobloch
Présidente du Conseil d’administration

Jeronimo Folgueira
Directeur général

Chers actionnaires,

Nous avons le plaisir de vous faire part de la tenue de la prochaine Assemblée générale des actionnaires de
Deezer S.A. le 31 mai 2023 à 11 heures dans les locaux de l'Aéroclub de France, sis au 6, rue Galilée, 75116 Paris. Nous
serons ravis de revenir sur notre performance financière de l’année 2022, et de vous présenter également les
différentes activités de la société, ses réalisations, sa stratégie, et ses objectifs à moyen terme.

Notre aventure commune a débuté l’année dernière, avec notre introduction sur le marché d’Euronext Paris le 5 juillet
2022. Depuis, nous avons commencé à mettre en œuvre notre stratégie de croissance rentable, en améliorant notre
efficacité marketing, en favorisant notre développement rentable et en investissant dans de nouvelles activités.
Nous sommes fiers de notre performance en 2022, avec une hausse de +12 % de notre chiffre d'affaires, soulignant
l’accélération de notre croissance, et une amélioration significative de notre rentabilité.

Deezer est un acteur stratégique de l’industrie musicale et, à ce titre, nous avons ouvert la voie en 2022 en ce qui
concerne une meilleure monétisation, l’innovation produits et la conclusion de partenariats de distribution. Nous nous
réjouissons de ce que nous avons accompli grâce à l’implication de notre équipe, la confiance de nos partenaires et
notre relation forte avec les artistes et les labels.

Pendant l’Assemblée générale, nous vous expliquerons davantage notre plan vers la croissance et la rentabilité.

L’Assemblée générale est un moment fort dans la vie d’une société cotée et nous vous encourageons à y participer
pleinement en votant.

Iris Knobloch et Jeronimo Folgueira
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1. Comment participer à l’Assemblée générale

1. Modalités de participation à l’Assemblée générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée.

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée générale

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de
commerce, les actionnaires devront justifier de la
propriété de leurs actions, au deuxième jour ouvré
précédant l’Assemblée générale à zéro heure, heure de
Paris, soit le lundi 29 mai 2023 à zéro heure, heure de
Paris (ci-après désigné « J-2 »), soit dans les comptes
de titres nominatifs tenus pour la Société par son
mandataire, Société Générale, soit dans les comptes
de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en
compte à J-2 dans les comptes de titres nominatifs
est suffisante pour leur permettre de participer à
l’Assemblée générale.

Pour les actionnaires au porteur, cette inscription en
compte des actions doit être constatée par une
attestation de participation délivrée par le teneur de
compte, qui apportera ainsi la preuve de la qualité
d'actionnaire du titulaire des titres. L’attestation de
participation est établie au nom de l’actionnaire ou
pour le compte de l’actionnaire non résident représenté

par l’intermédiaire inscrit. Le teneur de compte doit
joindre l’attestation de participation au formulaire de
vote par correspondance ou par procuration, ou à la
demande de carte d'admission, et l’adresser à Société
Générale (Service des assemblées générales, CS
30812, 44308 Nantes Cedex 3).

L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie
de ses actions, toutefois si le dénouement de la vente
(transfert de propriété) intervient :

● avant J-2 0h00 heure de Paris, le vote exprimé
par correspondance, la procuration, la carte
d'admission, éventuellement accompagnés
d’une attestation de participation, seront
invalidés ou modifiés en conséquence, selon
le cas ;

● après J-2 0h00 heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, il ne sera ni notifié par
l’intermédiaire habilité ni pris en considération
par la Société.

Description des modalités de participation

L’actionnaire a le droit de participer à l’Assemblée
générale :

● soit en y assistant personnellement,
● soit en votant par correspondance,
● soit en se faisant représenter en donnant

pouvoir à son conjoint ou partenaire avec
lequel a été conclu un pacte civil de solidarité,
à un autre actionnaire, ou à toute autre
personne (physique ou morale) de son choix
dans les conditions prescrites aux articles L.
225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce
ou encore en donnant pouvoir sans indication
de mandataire,

● soit en se faisant représenter par le président
de l’Assemblée générale.

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de
commerce, tout actionnaire ayant déjà exprimé son
vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa
carte d'admission ou une attestation de participation
(dans les conditions définies au paragraphe II de
l'article R. 22-10-28 du Code de commerce), ne peut
plus choisir un autre mode de participation à
l'Assemblée. Il est toutefois précisé que l’actionnaire
ayant voté à distance (par Internet ou en utilisant le
formulaire de vote papier) n’aura plus la possibilité de
voter directement à l’Assemblée générale ou de s’y

faire représenter en vertu d’un pouvoir, mais aura la
possibilité d’y assister.

Afin de faciliter leur participation à l’Assemblée
générale, la Société offre à ses actionnaires la
possibilité de demander une carte d’admission, de
désigner ou révoquer un mandataire, ou de voter via le
site Internet sécurisé « Votaccess ».

Le site Votaccess sera ouvert du lundi 15 mai 2023 à 9
heures (heure de Paris) au mardi 30 mai 2023 à 15
heures (heure de Paris).

Afin d'éviter tout engorgement éventuel de la
plateforme Votaccess, il est vivement recommandé
aux actionnaires de ne pas attendre la veille de
l'Assemblée générale pour saisir leurs instructions.

Seuls les titulaires d’actions au porteur dont
l’établissement teneur de compte a adhéré au système
Votaccess et leur propose ce service pour cette
Assemblée pourront y avoir accès.

Le teneur de compte titres de l’actionnaire au porteur,
qui n’adhère pas à Votaccess ou soumet l’accès du
site à des conditions d’utilisation, indiquera à
l’actionnaire comment procéder.
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Actionnaires souhaitant participer personnellement à l’Assemblée générale

L’actionnaire souhaitant assister personnellement à
l’Assemblée générale devra se munir d’une carte
d’admission.

L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au
moins à la date de l’avis de convocation recevra la
brochure de convocation accompagnée d’un
formulaire unique par courrier postal, sauf s’il a
demandé à être convoqué par voie électronique.

Il pourra obtenir sa carte d’admission, soit en
renvoyant le formulaire unique dûment rempli et signé
à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la
convocation reçue par courrier postal, soit en se
connectant au site Internet
www.sharinbox.societegenerale.com avec ses
identifiants habituels, pour accéder au site de vote.

La carte d’admission sera envoyée à l'actionnaire par
courrier postal, sauf s’il demande et imprime
directement celle-ci en se connectant au site de vote.

L’actionnaire au porteur, soit se connectera avec ses
codes d’accès habituels sur le portail Internet de son
teneur de compte titres pour accéder au site
Votaccess, puis suivra la procédure indiquée à l’écran
pour imprimer sa carte d’admission, soit adressera une
demande de formulaire unique à son teneur de compte
titres. Dans ce dernier cas, s’il n’a pas reçu sa carte
d’admission le lundi 29 mai 2023, il devra demander à

son teneur de compte titres de lui délivrer une
attestation de participation qui lui permettra de justifier
de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à
l’Assemblée. Il est rappelé que l’attestation de
participation est un moyen exceptionnel de
participation à l’Assemblée qui vise à répondre à des
circonstances exceptionnelles pour les actionnaires
n’ayant pas reçu leur carte d’admission pourtant
demandée régulièrement. Ainsi, seules les attestations
de participation établies à J-2, seront acceptées le jour
de l’Assemblée.

Il sera fait droit à toute demande de carte reçue au
plus tard le samedi 27 mai 2023 (J-3). Pour faciliter
leur accueil, il serait néanmoins souhaitable que les
actionnaires désirant assister à l’Assemblée fassent
leur demande le plus tôt possible pour recevoir la carte
en temps utile.

Les actionnaires au porteur et au nominatif doivent
être en mesure de justifier de leur identité pour assister
à l’Assemblée générale.

Les actionnaires devront se présenter avant l’heure
fixée pour le début de l’Assemblée générale. Afin
d’assurer la bonne organisation de l’Assemblée et du
vote, l’émargement de la feuille de présence sera clos
à 11 heures 30 minutes (heure de Paris) le jour de
l’Assemblée. Au-delà, l’accès en salle avec la
possibilité de vote ne sera plus possible.

Actionnaires ne pouvant assister personnellement à l’Assemblée générale

L’actionnaire n’assistant pas personnellement à
l’Assemblée peut participer à distance i) en donnant
pouvoir, ii) en votant par correspondance, ou iii) en
votant par Internet.

Désignation – Révocation d’un mandataire

L’actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un
mandataire de son choix peut notifier cette
désignation ou la révoquer :

● par courrier postal, à l’aide du formulaire de
vote envoyé, soit directement pour les
actionnaires au nominatif, à l’aide de
l’enveloppe réponse prépayée jointe à la
convocation, soit par le teneur du compte
titres pour les actionnaires au porteur et reçu
par Société Générale, Service des assemblées
générales, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3
au plus tard le samedi 27 mai 2023 (J-3) ;

● par voie électronique, en se connectant, pour
les actionnaires au nominatif au site
www.sharinbox.societegenerale.com et, pour
les actionnaires au porteur sur le portail
Internet de leur teneur de compte titres pour
accéder au site Votaccess, selon les
modalités décrites au paragraphe 1.2.2.3

ci-après au plus tard le mardi 30 mai 2023
(J-1) à 15 heures.

Il est rappelé que les procurations écrites et signées
doivent indiquer les nom, prénom et adresse de
l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La
révocation du mandat s’effectue dans les mêmes
conditions de forme que celles utilisées pour sa
désignation.

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un
actionnaire sans indication de mandataire, le président
de l'Assemblée générale émettra un vote selon les
recommandations du Conseil d’administration.

Au regard de ce qui précède, les mandats ne seront
pas acceptés le jour de l'Assemblée.
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Vote à distance à l’aide du formulaire unique

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à
cette Assemblée et souhaitant voter par
correspondance ou être représentés en donnant
pouvoir au président de l’Assemblée, pourront :

● pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le
formulaire unique de vote par
correspondance ou par procuration, qui lui
sera adressé avec la convocation, sauf s’il a
demandé à être convoqué par voie
électronique, à l’aide de l’enveloppe réponse
prépayée jointe à la convocation,

● pour l’actionnaire au porteur : demander ce
formulaire par lettre au teneur du compte.
Cette demande devra être parvenue au plus
tard six (6) jours avant la date de réunion de
cette Assemblée, soit le jeudi 25 mai 2023.

Le formulaire unique de vote par correspondance ou
par procuration devra être renvoyé au teneur du
compte, qui se chargera de le transmettre à la Société
Générale accompagné d’une attestation de
participation justifiant de sa qualité d’actionnaire à J-2.

Les actionnaires renverront leurs formulaires de telle
façon que la Société Générale puisse les recevoir au
plus tard le samedi 27 mai 2023 (J-3 francs), sauf
disposition contraire des statuts.

Il est précisé qu’aucun formulaire reçu par la Société
après cette date ne sera pris en compte.

Vote par internet

L’actionnaire au nominatif se connectera au site
www.sharinbox.societegenerale.com en utilisant leur
code d’accès habituel (rappelé sur le formulaire unique
de vote) ou leur email de connexion (s’ils ont déjà
activé leur compte Sharinbox by SG Markets). Le mot
de passe de connexion au site lui a été adressé par
courrier lors de son entrée en relation avec Société
Générale Securities Services. Il peut être ré-envoyé en
cliquant sur « Code d'accès oublié » sur la page
d’accueil du site.

L’actionnaire devra ensuite suivre les instructions dans
son espace personnel en cliquant sur le bouton «
Répondre » dans l’encart « Assemblées Générales » sur
la page d’accueil, puis cliquez sur « Participer » pour
accéder au site de vote.

L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses codes
d’accès habituels, sur le portail internet de son teneur
de compte titres pour accéder au site Votaccess et
suivra la procédure indiquée à l’écran.

Le vote par internet sera ouvert du lundi 15 mai 2023 à
9 heures (heure de Paris) au mardi 30 mai 2023 à 15
heures (heure de Paris).

Afin d’éviter toute saturation éventuelle, il est
recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la
date ultime pour se connecter.

Questions écrites

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de
commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des
questions écrites doit, à compter de la présente
publication et au plus tard le quatrième jour ouvré
précédant la date de l’Assemblée, soit le mercredi 24
mai 2023, adresser ses questions au siège social par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception
au président du Conseil d’administration, ou par voie

électronique à l’adresse suivante :
investors@deezer.com.

Pour être prises en compte, ces questions doivent
impérativement être accompagnées, pour les titulaires
d’actions au porteur, d’une attestation d’inscription en
compte.

Droit de communication des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition
des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée sont
mis à disposition au siège social de la Société, à
compter de la publication de l’avis de convocation.

Les documents et informations mentionnés à l’article
R. 22-10-23 du Code de commerce destinés à être
présentés à l’Assemblée sont mis à la disposition sur
le site Internet de la Société
https://www.deezer-investors.com/shareholders-fr/.
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2. Comment remplir le formulaire unique
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3. Demande d’envoi de documents et renseignements

Assemblée générale mixte
des actionnaires de la société Deezer S.A.

Le mercredi 31 mai 2023 à 11 heures
Aéroclub de France

6, rue Galilée, 75116 Paris

Je soussigné(e):

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Ville : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

demande à recevoir, conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les documents et renseignements
énumérés à l’article R. 225-83 dudit Code, concernant l’Assemblée générale mixte du 15 mai 2023

Mode de diffusion souhaité :

● par courrier postal

● par courrier électronique à l'adresse suivante ( à remplir en lettres majuscules) :

...........................................................................................................................@......................................................

Fait à.........................................................................

le............................................................ 2023

Signature:

Cette demande est à adresser à :

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
Service des assemblées SGSS/SBO/ISS/CLI/NAN, CS 30812 - 44308 Nantes Cedex 03

Nota : en vertu de l’alinéa 3 de l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires titulaires de titres nominatifs
peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi de documents visés à l’article R. 225-83 dudit Code à
l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures.

Vous pouvez adresser votre demande en utilisant l’enveloppe T ci-jointe.
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2. Exposé de la situation de Deezer au cours de l’exercice
clos le 31 décembre 2022

1. Commentaires sur les résultats consolidés et la situation financière

1.1 Chiffres clés
1.1.1 Répartition du chiffre d’affaires par segment

Le tableau ci-dessous présente la répartition du chiffre d’affaires par segment pour les exercices clos les 31 décembre
2022 et 2021 :

Exercice clos le 31 décembre

(en millions d’euros) 2022 2021 Variation (en %)

Var. à taux de
change constants

(en %)

B2C 317,2 282,7 + 12,2 % + 10,8 %

B2B 118,5 107,4 + 10,4 % + 6,6 %

Autres 15,5 9,9 + 56,0 % + 48,8 %

Chiffre d’affaires total 451,2 400,0 + 12,8 % + 10,6 %

1.1.2 Répartition du chiffre d’affaires par zone géographique

Le tableau ci-dessous présente la répartition du chiffre d’affaires par zone géographique pour les exercices clos les
31 décembre 2022 et 2021 :

Exercice clos le 31 décembre

(en millions d’euros) 2022 2021 Variation (en %)

Var. à taux de
change constants

(en %)

France 273,2 242,6 + 12,6 % + 12,6 %

Reste du Monde 178,0 157,4 + 13,1 % + 7,6 %

Chiffre d’affaires total 451,2 400,0 + 12,6 % + 12,6 %
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1.1.3 Principaux indicateurs de performance

Le tableau ci-dessous présente la répartition des abonnés par segment au 31 décembre 2022 et 2021 :

31 décembre

(en millions) 2022 2021 Variation (en %)

B2C 5,6 5,7 (0,1) %

dont France 3,5 3,2 + 8,1 %

dont Reste du Monde 2,2 2,4 (11,0) %

B2B 3,8 4,0 (5,1) %

Nombre total d’abonnés 9,4 9,6 (2,2) %

Le tableau ci-dessous fournit la mesure moyenne de l’ARPU sur une base mensuelle pour les exercices clos les
31 décembre 2022 et 2021 :

Exercice clos le 31 décembre

(en euros) 2022 2021 Variation (en %)

B2C 4,7 4,1 + 13,7 %

B2B 2,6 2,3 + 11,9 %

ARPU 4,0 3,5 + 14,3 %

1.2 Analyse des résultats consolidés
1.2.1 Compte de résultat simplifié

(en millions d’euros) 2022 2021 Variation (en %)

Chiffre d'affaires total 451,2 400,0 + 12,8 %

Marge brute ajustée 98,0 84,1 + 16,5 %

En % du chiffre d’affaires total 21,7 % 21,0 % -

EBITDA ajusté (55,7) (64,6) s/o

En % du chiffre d'affaires total (12,4) % (16,2) % -

Perte opérationnelle (EBIT) (166,7) (120,6) s/o

En % du chiffre d'affaires total (37,0) % (30,1) %

Perte nette (168,5) (123,3) s/o
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1.2.2 Chiffre d’affaires consolidé

Le chiffre d’affaires consolidé atteint 451,2 M€ en 2022
contre 400,0 M€ en 2021, représentant une hausse de
51,2 M€, soit 12,8 % (+ 10,6 % à taux de change
constants). Cette forte performance reflète
principalement une poursuite de la croissance de la
base d’abonnés B2C en France (+ 8,1 %), combinée à
une hausse à deux chiffres de l’ARPU (+ 14,3 %), liée
aux hausses de prix passées durant l’année. Le groupe
a enregistré une croissance à deux chiffres de son
chiffre d’affaires sur ses principaux marchés et à
travers ses deux principaux canaux commerciaux, le
B2C (+ 12,2 %) et le B2B (+ 10,4 %).

A. Chiffre d’affaires par segment

Le chiffre d’affaires B2C s’élève à 317,2 M€ en 2022
contre 282,7 M€ en 2021, représentant une hausse de
34,5 M€, soit 12,2 % (+ 10,8 % à taux de change
constants). Cette forte croissance du chiffre d’affaires
reflète principalement la forte augmentation de l’ARPU
(+ 13,7 %), en raison des hausses des prix et de l’impact
positif de la stratégie du groupe visant à se concentrer
sur des marchés clés. La base d’abonnés B2C a
poursuivi son rythme de croissance dynamique en
France (+ 8,1 %), ce qui a permis de compenser
entièrement la baisse dans le Reste du Monde
(- 11.0 %) liée à la stratégie du groupe visant à
améliorer le profil économique de cette région.
Le chiffre d’affaires B2B s’élève à 118,5 M€ en 2022
contre 107,4 M€ en 2021, représentant une hausse de
11,1 M€, soit 10,4 % (+ 6,6 % à taux de change
constants). Cela reflète principalement une bonne
performance des partenariats récents, dont SFR
(France), Globo (Brésil) et A1 (Europe), la montée en
puissance progressive du partenariat avec RTL lancé au
3e trimestre 2022, ainsi qu’une croissance à deux
chiffres de l’ARPU (+ 11,9 %).

Les Autres revenus, regroupant les recettes
publicitaires et les produits accessoires, s’élèvent à
15,5 M€ en 2022 contre 9,9 M€ en 2021, représentant
une hausse de 5,6 M€, soit 56,0 % (+ 48,8 % à taux de
change constants). Cela est principalement dû à un
revenu exceptionnel (lié notamment à un partenariat
avec un fabricant de matériel).

B. Chiffre d’affaires par zone géographique

En France, le chiffre d’affaires s’élève à 273,2 M€
en 2022 contre 242,6 M€ en 2021, représentant une
hausse de 30,6 M€, soit 12,6 %. Cette forte
performance reflète principalement une poursuite de la

croissance du nombre d’abonnés B2C du groupe, ainsi
qu’une solide augmentation de l’ARPU résultant des
hausses de prix.

Dans le Reste du Monde, le chiffre d’affaires s’élève à
178,0 M€ en 2022 contre 157,4 M€ en 2021,
représentant une hausse de 20,6 M€, soit 13,1 %
(+ 7,6 % à taux de change constants). Le chiffre
d’affaires B2B a enregistré une croissance à deux
chiffres sur la période, reflétant principalement une
augmentation de l’ARPU et la progression du chiffre
d’affaires lié au lancement de nouveaux partenariats
B2B au Brésil et en Europe. En B2C, la croissance de
l’ARPU, liée aux hausses de prix, a permis de plus que
compenser le recul du nombre d'abonnés sous l'effet de
la mise en œuvre de la stratégie du groupe.

C. Base d’abonnés

Le nombre total d’abonnés du groupe s’élève à
9,4 millions au 31 décembre 2022 contre 9,6 millions au
31 décembre 2021, soit une baisse de 2,2 %. La
poursuite du développement de la base d’abonnés en
France, portée par le B2C, a permis de compenser en
partie la baisse enregistrée dans le Reste du Monde
sous l’effet de la stratégie du groupe de se concentrer
sur des marchés clés.

En France, le nombre d’abonnés B2C s’élève à
3,5 millions au 31 décembre 2022 contre 3,2 millions au
31 décembre 2021, soit une augmentation de 8,1 %.
Cette forte performance reflète principalement un
accroissement du nombre d’abonnés famille dans le
mix, une poursuite de l'optimisation du « funnel »
d'acquisition, et une amélioration du taux de résiliation
malgré les hausses de prix. De plus, le nombre
d’abonnés B2B a légèrement progressé, en raison
principalement de l’ajout de nouveaux partenaires.

Dans le Reste du Monde, le nombre d’abonnés B2C
s’élève à 2,2 millions au 31 décembre 2022 contre
2,4 millions au 31 décembre 2021, soit une baisse de
11,0 %. Cela s’explique principalement par la stratégie
du groupe qui a conduit à une réduction significative
des dépenses non rentables sur les marchés « long
tail » non stratégiques, ce qui a eu un impact sur
l’acquisition de nouveaux abonnés B2C. La base
d’abonnés a été aussi affectée par la décision du
groupe de sortir du marché russe à la fin du 1er
trimestre 2022

1.2.3 Coût des ventes

Le coût des ventes, qui comprend principalement les
coûts liés aux accords de licence, les coûts relatifs à la
location de baies de serveurs, les coûts de bande
passante du réseau et les commissions facturées par
les plateformes de vente et les fournisseurs de services
liés aux paiements, s’élève à 386,1 M€ en 2022 contre
351,5 M€ en 2021, soit une augmentation de 34,6 M€.
Cela reflète la hausse du niveau d’activité.

La direction de Deezer utilise le coût des ventes ajusté
tel que décrit dans le document d’enregistrement
universel 2022 à la section 5.1.4.1. intitulée en anglais «
Adjusted gross profit » et en français « Marge brute
ajustée ».

Sur une base ajustée, le coût des ventes s’élève à
353,2 M€ en 2022 contre 315,9 M€ en 2021,
représentant une augmentation de 37,3 M€, soit
11,8 %. 
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1.2.4 Marge brute ajustée

(en millions d’euros) 2022 2021 Variation (en %)

Marge brute ajustée 98,0 84,1 + 16,5 %

En % of du chiffre d’affaires total 21,7 % 21,0 % -

dont B2C 76,5 70,5 + 8,5 %

En % of du chiffre d’affaires B2C 24,1 % 24,9 % -

dont B2B 24,5 21,2 + 15,5 %

En % of du chiffre d’affaires B2B 20,6 % 19,7 % -

dont Autres (3,0) (7,6) s/o

La marge brute ajustée s’élève à 98,0 M€ en 2022
contre 84,1 M€ en 2021, représentant une hausse de
13,9 M€, soit 16,5 %. Cela reflète principalement la
hausse du niveau d’activité, un mix client plus favorable
dans le B2B et l’impact positif de la fermeture par le
groupe de son service gratuit dans certains pays,
partiellement compensés par une augmentation des
redevances de droits d’auteur et des dépenses de
contenu liées au développement de nouvelles activités.

Ainsi, la marge brute ajustée est passée de 21,0 %
en 2021 à 21,7 % en 2022.

La marge brute ajustée du segment B2C s’élève à
76,5 M€ en 2022 contre 70,5 M€ en 2021, représentant
une augmentation de 6,0 M€, soit 8,5 %. La forte
croissance du chiffre d’affaires B2C a été partiellement
contrebalancée par l’augmentation des redevances de
droits d’auteur. Le taux de marge brute ajustée du
segment B2C a ainsi légèrement baissé à 24,1 %
en 2022 par rapport à 24,9 % en 2021.

La marge brute ajustée du segment B2B s’élève à
24,5 M€ en 2022 contre 21,2 M€ en 2021, représentant
une hausse de 3,3 M€, soit 15,5 %. Cela reflète la
hausse du niveau d’activité et un mix client plus
favorable. Le taux de marge brute ajustée du segment
B2B a ainsi atteint 20,6 % en 2022, en hausse par
rapport à 19,7 % en 2021.

La marge brute ajustée du segment Autres s’élève à
(3,0) M€ en 2022 contre (7,6) M€ en 2021, soit une
amélioration de 3,6 M€. Cela reflète l’impact positif de
la fermeture par le groupe de son service gratuit dans
certains pays et d’un produit exceptionnel lié à un
partenariat avec fabricant de matériel, en partie
contrebalancé par les investissements réalisés sur de
nouvelles activités.

La marge brute s’élève à 65,1 M€ en 2022 contre
48,5 M€ en 2021, représentant une hausse de 16,6 M€,
soit 34,1 %. Cela reflète le moindre niveau de charges
non récurrentes incluses dans les éléments ajustés.

En 2022, le groupe a encouru 32,9 M€ d’autres charges
non récurrentes liées aux accords de licence signés
avec les maisons de disques entre fin 2020 et
début 2021 qui incluent une attribution exceptionnelle
de bons de souscription. Les autres charges non
récurrentes reflètent la valorisation de ces bons
conformément à la norme IFRS 2, ainsi que la meilleure
estimation par le Groupe du risque de devoir payer aux
maisons de disques un montant supplémentaire pour
respecter les minimums garantis spécifiés dans les
contrats.

En 2021, les éléments ajustés s’élèvent à 35,6 M€,
reflétant principalement des charges non récurrentes
liées aux accords de licence, ainsi qu’une dépréciation
pour contrat onéreux n’ayant été encourue en 2022.

1.2.5 Frais produit et développement

Les frais produit et développement s’élèvent à 34,0 M€
en 2022 contre 25,6 M€ en 2021, soit une augmentation
de 8,4 M€.

Les charges de personnel ont augmenté de 5,0 M€, en
raison de l’augmentation des effectifs et de la
rémunération moyenne.

Les charges externes ont augmenté de 3,8 M€, reflétant
principalement les investissements supplémentaires
liés au développement des nouvelles activités.

La charge d’amortissement est en baisse de 0,5 M€.
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1.2.6 Frais commerciaux et marketing

Les frais commerciaux et marketing s’élèvent à 76,0 M€
en 2022 contre 94,7 M€ en 2021, soit une baisse de
18,7 M€.

Les coûts marketing ont diminué de 17,3 M€ pour
atteindre 55,9 M€ en 2022, reflétant la stratégie du
groupe visant à se concentrer sur des marchés clés, ce
qui a conduit à une réduction significative des
dépenses sur les marchés non stratégiques.

1.2.7 Frais généraux et administratifs

Les frais généraux et administratifs s’élèvent à
121,8 M€ en 2022 contre 48,8 M€ en 2021, soit une
augmentation de 73,1 M€.

Les charges externes ont augmenté de 0,8 M€, tandis
que les charges de personnel ont augmenté de 0,4 M€.

La charge d’amortissement est en baisse de 2,6 M€ par
rapport à 2021, qui intégrait notamment
l’amortissement des actifs incorporels liés à
l’acquisition de Mugo Inc. au cours de l’année 2020.

Les charges de personnel ont augmenté de 6,6 M€ par
rapport à 2021, en raison de l’augmentation des
effectifs et de la rémunération moyenne. Les charges
externes comprennent 68,6 M€ de paiements fondés
sur des actions, dont une charge, sans impact sur la
trésorerie, de 54,9 M€ comptabilisée en 2022 dans le
cadre de la fusion, par voie d’absorption, de Deezer S.A.
avec I2PO S.A.

1.2.8 EBITDA ajusté

La perte d’EBITDA ajusté s’élève à 55,7 M€ en 2022
contre une perte d’EBITDA ajusté de 64,6 M€ en 2021,
soit une amélioration de 8,9 M€. Cela reflète
principalement la hausse de la marge brute ajustée et
une baisse des dépenses de marketing en raison de la
stratégie du groupe de se concentrer sur des marchés
clés, partiellement contrebalancées par une
augmentation des charges de personnel et des frais
généraux (y compris des dépenses additionnelles

d’environ 9 M€ relatives au développement de nouvelles
activités et à la consolidation de Driift).

En conséquence, la marge d’EBITDA ajusté est passée
de (16,2) % en 2021 à (12,4) % en 2022.

Excluant les dépenses additionnelles dans les
nouvelles activités et Driift, l’EBITDA ajusté s’est
amélioré d’environ 18 M€ en 2022 par rapport à 2021.

1.2.9 Perte opérationnelle (EBIT)

La perte opérationnelle s’établit à 166,7 M€ en 2022
contre perte opérationnelle de 120,6 M€ en 2021, soit
une augmentation de 46,2 M€. Cela s’explique
principalement par la hausse des dépenses
opérationnelles, incluant une charge, sans impact sur la
trésorerie, de 54,9 M€ comptabilisée en 2022 dans le

cadre de la fusion, par voie d’absorption, de Deezer S.A.
avec I2PO S.A., partiellement compensée par
l’augmentation de la marge brute.

En conséquence, la marge opérationnelle est passée de
(30,1) % en 2021 à (37,0) % en 2022.

1.2.10 Résultat financier

Les produits financiers s’élèvent à 4,3 M€ en 2022
contre 1,5 M€ en 2021, soit une augmentation de
2,8 M€. Cela reflète principalement un gain de change
plus élevé de 2,0 M€ en 2022 (contre 1,4 M€ en 2021),
qui s’explique principalement par l’effet positif de la
réévaluation des dettes intragroupe libellées en euros
de Deezer Music Brazil LTDA, dont la monnaie
fonctionnelle est le réal brésilien, et la comptabilisation,
en 2022, d’un ajustement de 1,8 M€ de la juste valeur
des dettes financières relatives aux bons de
souscription (BSAR A et B1) qui ont été émis par I2PO
S.A. concomitamment à la Fusion.

1 Bon de Souscription d’Actions Remboursables.

Les charges financières s’élèvent à 3,7 M€ en 2022
contre 2,3 M€ en 2021, soit une augmentation de
1,4 M€. Il s’agit principalement d’autres charges
financières de 1,2 M€ comptabilisées en 2022,
comprenant les intérêts sur l’extension des délais de
paiement accordée avant la Fusion.
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1.2.11 Impôt sur le résultat

L’impôt sur le résultat s’élève à 1,0 M€ en 2022 contre
un impôt sur le résultat de 0,1 M€ en 2021, soit une

augmentation de 0,9 M€.

1.2.12 Sociétés mises en équivalence

La quote-part dans le résultat des sociétés mises en
équivalence s’élève à 1,4 M€ en 2022 contre 1,9 M€ en
2021, reflétant la consolidation selon la méthode de la
mise en équivalence de Dreamstage Inc. jusqu’au

24 mai 2022 et de Driift Holdings Limited jusqu’au
29 septembre 2022 (toutes deux étant intégralement
consolidées depuis ces dates respectivement).

1.2.13 Résultat net

La perte nette s’élève à 168,5 M€ en 2022 contre une
perte nette de 123,3 M€ en 2021, soit une
augmentation de 45,2 M€. Cela reflète principalement
la hausse de la perte opérationnelle, résultant

principalement d’une charge, sans impact sur la
trésorerie, de 54,9 M€ comptabilisée en 2022 dans le
cadre de la fusion, par voie d’absorption, de Deezer S.A.
avec I2PO S.A.

1.3 Flux de trésorerie et ressources financières
1.3.1 Flux de trésorerie consolidés

Le tableau suivant présente un résumé des flux de trésorerie pour les exercices clos les 31 décembre 2022 et 2021 :

(en millions d’euros) 2022 2021

Flux nets de trésorerie liés aux activités opérationnelles (48,8) (31,6)

Flux nets de trésorerie liés aux activités d’investissement 279,1 (9,6)

Flux nets de trésorerie liés aux activités de financement (152,5) 23,8

A. Activités opérationnelles

Les flux nets de trésorerie liés aux activités
opérationnelles s’élèvent à (48,8) M€ en 2022 contre
des flux nets de trésorerie de (31,6) M€ en 2021, soit
une baisse de 17,1 M€. Cette évolution reflète
l’amélioration de la perte d’EBITDA ajusté, légèrement
compensée par la moindre génération de fonds de
roulement par rapport à 2021.

En 2022, les activités opérationnelles du groupe
reflètent principalement une perte nette de 168,5 M€,
ou de 73,2 M€ hors charges sans impact sur la
trésorerie, partiellement compensée par une variation
positive du besoin en fonds de roulement de 24,4 M€.

En 2021, les activités opérationnelles du groupe
reflètent principalement une perte nette de 123,3 M€,
ou de 68,2 M€ hors charges sans impact sur la
trésorerie, partiellement compensée par une variation
positive du besoin en fonds de roulement de 36,7 M€.

B. Activités d’investissement

Les flux nets de trésorerie liés aux activités
d’investissement s’élèvent à 279,1 M€ en 2022 contre
des flux nets de trésorerie de (9,6) M€ en 2021, soit une
augmentation de 288,7 M€.

En 2022, les activités d’investissement du groupe
reflètent principalement les fonds reçus via la libération
d’un compte séquestre de 275 M€ dans le cadre de la
fusion, par voie d’absorption, de Deezer S.A. avec I2PO
S.A., et un impact positif des variations de périmètre de

7,2 M€ relatif à Dreamstage Inc. et à Driift Holdings
Limited, en partie contrebalancés par des acquisitions
d’immobilisations corporelles et incorporelles de
3,1 M€.

En 2021, les activités d’investissement du groupe
reflètent principalement la souscription aux
augmentations de capital de Dreamstage Inc. et de
Driift Holdings Ltd pour respectivement 5,0 M€ et
2,3 M€, des acquisitions d’immobilisations corporelles
et incorporelles pour 2,1 M€, et des acquisitions d’actifs
financiers non-courants pour 0,5 M€, en partie
compensé par un produit de cession d’actifs financiers
non-courants pour 0,2 M€.

C. Activités de financement

Les flux nets de trésorerie liés aux activités de
financement s’élèvent à (152,5) M€ en 2022 contre des
flux nets de trésorerie de 23,8 M€ d’euros en 2021, soit
une baisse de 176,3 M€.

En 2022, les activités de financement du groupe
reflètent principalement une augmentation du capital
social de 105,2 M€ plus que contrebalancée par un
remboursement de dette de 251,3 M€ dans le cadre de
la fusion, par voie d’absorption, de Deezer S.A. avec
I2PO S.A.

En 2021, les activités de financement du groupe
reflètent principalement la souscription de trois prêts
garantis par l’État pour 25 M€ en janvier 2021.
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1.3.2 Flux de trésorerie disponible

(en millions d’euros) 2022 2021

EBITDA ajusté (55,7) (64,6)

Variation du besoin en fonds de roulement 24,4 36,6

Dépenses d’investissement (3,0) (2,0)

Locations2 (6,1) (6,3)

Autres (3,1) (11,1)

Flux de trésorerie disponible (43,6) (47,5)

Le groupe a enregistré un flux de trésorerie disponible négatif de 43,6 M€ en 2022 contre un flux de trésorerie disponible
négatif de 47,5 M€ en 2021, soit une amélioration de 3,9 M€. Cela reflète principalement une réduction de la perte
d’EBITDA ajusté, légèrement compensée par une moindre génération de besoin en fonds de roulement par rapport
à 2021.

1.3.3 Trésorerie nette

(en millions d’euros) 2022 2021

Trésorerie et équivalents de trésorerie 113,6 35,1

Dette financière (28,3) (25,1)

Trésorerie nette 85,3 10,0

La trésorerie et les équivalents de trésorerie s’élèvent à 113,6 M€ au 31 décembre 2022 contre 35,1 M€ au
31 décembre 2021, en raison des fonds levés dans le cadre de la Fusion. En juillet 2022, Deezer S.A .a fusionné, par voie
d’absorption, avec I2PO S.A. Dans le cadre de cette opération, le groupe a levé 143 M€ de liquidités, lui donnant les
moyens d’exécuter son plan d’affaires jusqu’en 2025.

Les dettes financières s’élèvent à 28,3 M€ au 31 décembre 2022 contre 25,1 M€ au 31 décembre 2021, reflétant les prêts
garantis par l’État et les intérêts courus associés. La gestion des risques financiers et les instruments financiers du
Groupe sont décrits dans la note 26 des états financiers consolidés, joints au document d’enregistrement universel 2022
au chapitre 6 intitulé en anglais « Financial statements » et en français « États financiers ».

En conséquence, la trésorerie nette du groupe s’élève à 85,3 M€ au 31 décembre 2022 contre 10,0 M€ au
31 décembre 2021.

2 Incluant le remboursement des dettes de location et les intérêts nets payés (dont contrats de location-financement).
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1.4 Réconciliation des indicateurs financiers non-IFRS
1.4.1 Marge brute ajustée

La marge brute ajustée correspond à la marge brute
(chiffre d’affaires moins coût du chiffre d’affaires)
excluant (i) les charges non récurrentes liées aux
contrats de licence telles que les coûts relatifs aux
bons de souscription d’actions et les montants

minimums garantis non utilisés, et (ii) en 2021, une
dépréciation pour contrats onéreux. Le groupe exclut
ces éléments non récurrents de sa marge brute ajustée
afin de permettre à la Direction d’évaluer plus
précisément la marge brute période après période.

Le tableau ci-dessous illustre la réconciliation entre la marge brute et la marge brute ajustée pour les exercices clos les
31 décembre 2022 et 2021 :

(en millions d’euros) 2022 2021

Marge brute 65,1 48,5

Dépenses non récurrentes liées aux accords de licence 32,9 28,0

Dépréciation pour contrats onéreux - 7,6

Marge brute ajustée 98,0 84,1

1.4.2 EBITDA ajusté

L’EBITDA ajusté correspond au résultat opérationnel
ajusté des charges non récurrentes exclues et
présentées en section 1.4.1 « Marge brute ajustée »
ci-dessus pour définir la marge brute ajustée, et de

certains éléments sans impact sur la trésorerie tels que
les dépréciations et amortissements, les dépenses
liées aux actions et autres provisions non récurrentes.

Le tableau ci-dessous illustre la réconciliation entre la perte opérationnelle et l’EBITDA ajusté pour les exercices clos les
31 décembre 2022 et 2021 :

(en millions d’euros) 2022 2021

Perte opérationnelle (166,7) (120,6)

Ajustements de la marge brute 32,9 35,6

Dépréciation et amortissement 8,7 11,9

Dépenses liées aux actions 68,6 10,2

Autres provisions non récurrentes 0,9 (1,6)

EBITDA ajusté (55,7) (64,6)
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2. Priorités 2023 et perspectives

Afin de réduire les risques d’exécution au vu des
conditions de marché actuelles et de sécuriser son
objectif de rentabilité d’ici 2025, Deezer a décidé de
donner la priorité à la rentabilité en 2023, tout en
générant une croissance à deux chiffres de son chiffre
d’affaires par rapport à 20223.

En 2023, le Groupe poursuivra la mise en œuvre de sa
stratégie de croissance rentable avec pour priorités :

● Le développement de nouvelles fonctionnalités
dans le produit pour favoriser la différenciation et
les opportunités de monétisation supplémentaires ;

● La nouvelle accélération de la croissance profitable
du B2B grâce aux partenariats récemment
annoncés avec Sonos (Etats-Unis), RTL (Allemagne)
et DAZN (Italie) ;

● La montée en puissance des nouvelles activités
pour atteindre l’équilibre à partir du S2 et améliorer
la rentabilité ;

3. Événements postérieurs à la clôture

Le 16 février 2023, la Société a annoncé avoir conclu un
partenariat de long terme avec Sonos pour supporter le
service de streaming radio Sonos Radio et le service
d’abonnement Sonos Radio HD, en mettant à
disposition un large catalogue de musique dédiée aux
utilisateurs de Sonos.

Le 28 février 2023, Stu Bergen a été nommé à titre
provisoire par le Conseil d’administration en
remplacement d’Amanda Cameron, qui a démissionné
de son poste d’administratrice. La nomination
provisoire de Stu Bergen en qualité d’administrateur de
la Société devra être ratifiée par la prochaine
Assemblée générale ordinaire de la Société.

A la connaissance de la Société, il n'y a pas eu de
changement significatif dans la situation financière du
Groupe depuis la fin de l'exercice clos le 31 décembre
2022.

3 Se référer au communiqué de presse publié par Deezer le 11 janvier 2023.

● La gestion stricte de la base des coûts pour
maintenir les charges de personnels et les frais
généraux à un niveau stable.

Par conséquent, Deezer prévoit pour 2023 :

● Une croissance à deux chiffres du chiffre d’affaires,
supérieure à 10 % par rapport à 2022, soutenue
principalement par la poursuite du développement
de l’activité B2B ;

● Une nouvelle réduction significative de la perte
d’EBITDA ajusté4 par rapport à 2022.

Compte tenu de l’accent mis sur sa stratégie de
croissance rentable, Deezer confirme son ambition de
générer un flux de trésorerie5 positif en 2024 et
d’atteindre un EBITDA ajusté positif en 2025, tout en
délivrant une croissance annuelle à deux chiffres de
son chiffre d’affaires sur cette période.

5 Flux de trésorerie avant financement (avant toute augmentation potentielle du
capital social et/ou tout remboursement potentiel de dettes par Deezer).

4 Tel que défini à la section 1.4.2. « EBITDA ajusté » de cet exposé.
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3. Ordre du jour de l’Assemblée générale

1. Résolutions à caractère ordinaire

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le
31 décembre 2022

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le
31 décembre 2022

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre
2022

4. Approbation du management agreement conclu entre la
Société et Mr. Jeronimo Folgueira le 5 juillet 2022
(convention visée à l’article L. 225-38 du code de
commerce)

5. Ratification des avenants au contrat de licence conclus
entre Deezer S.A. et Rotana Audio Visual LLC le 25 février
2022 et le 1er avril 2022 (conventions visées à l’article
L. 225-38 du code de commerce)

6. Approbation du company support agreement conclu entre
Deezer S.A. et certains de ses actionnaires le 18 avril 2022
(convention visée à l’article L. 225-38 du code de
commerce)

7. Approbation des conventions conclues entre Deezer S.A et
AI European Holdings Sàrl (conventions visées à l’article
L. 225-38 du code de commerce)

8. Approbation du contrat de consultant conclu entre la
Société et Dirgni Development AB le 29 mars 2023
(convention visée à l’article L. 225-38 du code de
commerce)

9. Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur
Mark Simonian en qualité d'administrateur de la Société
décidée par le Conseil d’administration en date du
13 décembre 2022

10. Ratification de la nomination à titre provisoire de Madame
Ingrid Bojner en qualité d'administrateur de la Société
décidée par le Conseil d’administration en date du
13 décembre 2022

11. Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur
Stuart Bergen en qualité d'administrateur de la Société
décidée par le Conseil d’administration en date du 28 février
2023

12. Vote sur les informations relatives à la rémunération 2022
des mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires
sociaux) mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de
commerce (vote ex post)

13. Approbation de la rémunération (éléments fixes, variables et
exceptionnels) et des avantages de toute nature versés au
cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre
2022 à Madame Iris Knobloch, Présidente Directrice
générale d’I2PO S.A. du 1er janvier 2022 au 5 juillet 2022
(vote ex post)

14. Approbation de la rémunération (éléments fixes, variables et
exceptionnels) et des avantages de toute nature versés au
cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre
2022 à Monsieur Guillaume d’Hauteville, Président du
Conseil d’administration de la Société du 5 juillet 2022 au
31 décembre 2022 (vote ex post)

15. Approbation de la rémunération (éléments fixes, variables et
exceptionnels) et des avantages de toute nature versés au
cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre
2022 à Monsieur Jeronimo Folgueira, Directeur général de la
Société à compter du 5 juillet 2022 (vote ex post)

16. Approbation de la politique de rémunération des
mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires sociaux)
pour l’exercice 2023 (vote ex ante)

17. Approbation de la politique de rémunération de la Présidente
du Conseil d’administration au titre de l’exercice 2023 (vote
ex ante)

18. Approbation de la politique de rémunération du Directeur
général au titre de l’exercice 2023 (vote ex ante)

19. Fixation du montant de la rémunération globale allouée aux
administrateurs pour l’exercice 2023 et les exercices
ultérieurs

20. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de
l’achat par la Société de ses propres actions
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2. Résolutions à caractère extraordinaire

21. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue
de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions
dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de
ses propres actions

22. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration en vue d’augmenter le capital
immédiatement ou à terme par émission d’actions
ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du
droit préférentiel de souscription des actionnaires

23. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration en vue d’augmenter le capital
immédiatement ou à terme par émission d’actions
ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires et
offre au public (en dehors des offres visées au
paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et
financier)

24. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration en vue d’augmenter le capital
immédiatement ou à terme par émission d’actions
ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires à
émettre dans le cadre d’offres visées au paragraphe 1° de
l’article L. 411-2 du code monétaire et financier

25. Autorisation à consentir au Conseil d’administration, en
cas d’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières,
avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, de fixer le prix d’émission dans la limite
de 10 % du capital social et dans les limites prévues par
l’Assemblée générale

26. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration à l’effet de décider l’émission, sans droit
préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs
mobilières, en rémunération d’apport en nature portant
sur des titres de capital ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de sociétés tierces, en dehors
d’une offre publique d’échange

27. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires
et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la
Société, en cas d’offre publique comportant une
composante d’échange initiée par la Société

28. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration en vue d’augmenter le capital par
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs
mobilières, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de
personnes répondant à des caractéristiques déterminées
(investisseurs ayant l’expérience du domaine de la
musique, du contenu, du divertissement ou du digital)

29. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration en vue d’augmenter le capital par
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs
mobilières, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de
personnes répondant à des caractéristiques déterminées
(partenaires stratégiques, commerciaux ou financiers)

30. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres
à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans
suppression du droit préférentiel de souscription

31. Fixation des limitations globales du montant des
émissions effectuées en vertu des délégations à l’effet
d’augmenter le capital social à consentir aux termes des
résolutions

32. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration en vue d’augmenter le capital par
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres

33. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet
de procéder à l’attribution gratuite d’actions ordinaires de
la Société, conformément aux articles L. 225-197-1 et
suivants du code de commerce, au profit de mandataires
sociaux et salariés de la Société et de ses filiales,
emportant renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription

34. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet
de consentir des options de souscription ou d’achat
d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles
de la Société et/ou des sociétés liées ; conformément
aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du
code de commerce, emportant renonciation des
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription

35. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons
de souscription d’actions au profit d’une catégorie de
personnes répondant à des caractéristiques déterminées
(membres et censeurs du Conseil d’administration et
consultants)

36. Fixation des limitations globales du montant des
émissions effectuées en vertu des autorisations à l’effet
de consentir des options de souscription ou d’achat
d’actions de la Société et de procéder à l’attribution
gratuite d’actions et de la délégation à l’effet d’émettre
des bons de souscription d’actions

37. Délégation de compétence à consentir au Conseil
d’administration à l’effet de procéder à des
augmentations de capital par émission d’actions
ordinaires ou d’autres valeurs mobilières donnant accès
immédiatement ou à terme au capital de la Société,
réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise

38. Modifications des statuts (modifications purement
techniques visant à supprimer les mentions statutaires
qui ne sont plus pertinentes)

39. Pouvoirs aux fins des formalités légales
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4. Rapport du Conseil d’administration
Chers actionnaires,

Nous vous avons réunis en Assemblée générale à caractère mixte afin de soumettre à votre approbation des décisions
qui relèvent de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire, d’une part, et extraordinaire, d’autre part.

Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 -
Affectation des résultats - Examen des conventions réglementées (première à huitième
résolutions)

Nous vous invitons à vous reporter au rapport de
gestion du Conseil d’administration inclus dans le
document d’enregistrement universel 2022 et aux
rapports des commissaires aux comptes qui ont été
mis à votre disposition dans les conditions légales et
réglementaires.

S’agissant de la marche des affaires sociales depuis le
début de l’exercice en cours, également, nous vous
invitons à vous reporter au rapport de gestion du
Conseil d’administration inclus dans le document
d’enregistrement universel 2022.

Ratification de la nomination à titre provisoire d’administrateurs (neuvième à onzième
résolutions)

Nous vous informons que le Conseil d’administration a
nommé en qualité d’administrateurs :

● lors de sa séance du 13 décembre 2022,
Monsieur Mark Simonian, en remplacement
de Monsieur Alban Greget, démissionnaire,
pour la durée restant à courir du mandat de
ce dernier, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire annuelle appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2023,

● lors de sa séance du 13 décembre 2022,
Madame Ingrid Bojner, en remplacement de
Monsieur Jeronimo Folgueira,
démissionnaire, pour la durée restant à courir
du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’issue

de l’assemblée générale ordinaire annuelle
appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2024, et

● lors de sa séance du 28 février 2023,
Monsieur Stuart Bergen, en remplacement de
Madame Amanda Cameron, démissionnaire,
pour la durée restant à courir du mandat de
cette dernière, soit jusqu’à l’issue de
l’assemblée générale ordinaire annuelle
appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2024.

Nous vous demandons, conformément aux
dispositions de l’article L. 225-24 du code de
commerce, de ratifier ces nominations.

Vote sur les informations relatives à la rémunération 2022 des mandataires sociaux (vote ex
post) (douzième à quinzième résolutions)

Nous vous demandons, en application de l’article L.
22-10-34, paragraphe I du code de commerce
(dispositif relatif au vote ex post) d’approuver les
informations mentionnées à l’article L. 22-10-9,
paragraphe I, du code de commerce concernant les
mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires
sociaux), telles qu’elles figurent dans le document
d’enregistrement universel 2022, à la section 4.2.2.
intitulée en anglais « Compensation paid or awarded to
corporate officers during the fiscal year ended
December 31, 2022 » et en français « Rémunérations
versées ou attribuées aux mandataires sociaux au
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 »
(douzième résolution).

Nous vous demandons également d’approuver, en
application de l’article L. 22-10-34, paragraphe II du
code de commerce, les éléments de rémunération
fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à
attribuer au titre de l’exercice 2022 :
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● à Madame Iris Knobloch, Présidente
Directrice générale d’I2PO S.A. du 1er janvier
2022 au 5 juillet 2022, tels qu’arrêtés par le
Conseil d’administration conformément aux
principes et critères approuvés par
l’assemblée générale des actionnaires de la
Société en date du 30 juin 2022 et détaillés
dans le document d’enregistrement universel
2022, à la section 4.2.2.2 intitulée en anglais «
Compensation paid or granted to the chair of
the board of directors for the fiscal year
ended December 31, 2022 » et en français
« Rémunération versée ou attribuée au
Président du Conseil d’administration pour
l’exercice clos le 31 décembre 2022 » et à la
section 4.2.2.4. intitulée en anglais
« Compensation paid or granted to the chief
executive officer for the fiscal year ended
December 31, 2022 » et en français
« Rémunération versée ou attribuée au
Directeur général au titre de l’exercice clos le
31 décembre 2022 » (treizième résolution),

● à Monsieur Guillaume d’Hauteville, Président
du Conseil d’administration de la Société du 5
juillet 2022 au 31 décembre 2022, tels
qu’arrêtés par le Conseil d’administration
conformément aux principes et critères

approuvés par l’assemblée générale des
actionnaires de la Société en date du 30 juin
2022 et détaillés dans le document
d’enregistrement universel 2022, à la section
4.2.2.2 intitulée en anglais « Compensation
paid or granted to the chair of the board of
directors for the fiscal year ended December
31, 2022 » et en français « Rémunération
versée ou attribuée au Président du Conseil
d’administration pour l’exercice clos le 31
décembre 2022 ». (quatorzième résolution), et

● à Monsieur Jeronimo Folgueira, Directeur
général de la Société à compter du 5 juillet
2022, tels qu’arrêtés par le Conseil
d’administration conformément aux principes
et critères approuvés par l’assemblée
générale des actionnaires de la Société en
date du 30 juin 2022 et détaillés dans le
document d’enregistrement universel 2022, à
la section 4.2.2.4 intitulée en anglais
« Compensation paid or granted to the chief
executive officer for the fiscal year ended
December 31, 2022 » et en français
« Rémunération versée ou attribuée au
Directeur général au titre de l’exercice clos le
31 décembre 2022 » (quinzième résolution).

Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2023 (vote
ex ante) (seizième à dix-huitième résolutions)

En application des dispositions de l’article L. 22-10-8
du code de commerce (dispositif relatif au vote ex
ante), nous vous demandons d’approuver la politique
de rémunération au titre de l’exercice 2023 :

● des mandataires sociaux (hors dirigeants
mandataires sociaux) telle que présentée
dans le document d’enregistrement universel
2022, à la section 4.2.1 intitulée en anglais «
Compensation policy for the 2023 fiscal year
» et en français « Politique de rémunération
de l’exercice 2023 » (seizième résolution),

● de la Présidente du Conseil d’administration,
telle que présentée dans le document
d’enregistrement universel 2022, à la section
4.2.1.1 intitulée en anglais « Compensation of
the chair of the board of directors » et en
français « Rémunération du Président du
Conseil d’administration » (dix-septième
résolution), et

● du directeur au titre de l’exercice 2023, telle
que présentée dans le document
d’enregistrement universel 2022, à la section
4.2.1.3 intitulée en anglais « Compensation of
the chief executive officer » et en français
« Rémunération du Directeur général »
(dix-huitième résolution).

Fixation du montant de la rémunération globale allouée aux administrateurs pour l’exercice
2023 et les exercices ultérieurs (dix-neuvième résolution)

Ainsi que le permettent les dispositions de l’article
L. 225-45 du code de commerce, nous vous proposons
de fixer à 550.000 euros le montant annuel global
maximum alloué aux administrateurs en rémunération

de leur mandat pour l’exercice 2023 et pour chacun
des exercices suivants jusqu'à nouvelle décision de
l’Assemblée générale.
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Autorisation de mettre en œuvre un programme de rachat d’actions et corrélativement
autorisation à donner au conseil en vue de réduire le capital par voie d’annulation d’actions
auto-détenues (vingtième et vingt-et-unième résolutions)

Nous vous proposons de consentir à votre Conseil
d'administration une autorisation à l’effet de mettre en
œuvre un programme de rachat d’actions.

Ce programme de rachat d’actions a vocation à être
utilisé notamment dans le cadre d’un contrat de
liquidité, répondant à l’objectif d’animation de la
liquidité de l’action de la Société par un prestataire de
services d’investissement.

Nous vous proposons par conséquent d’autoriser le
Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
dans les conditions prévues par la loi, pour une durée
de dix-huit (18) mois à compter du jour de l’Assemblée
générale, à acquérir, dans les conditions prévues aux
articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce
et par le Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement
européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus
de marché, des actions de la Société.

Le montant des fonds destinés à la réalisation du
programme de rachat d’actions serait au maximum de
6 millions d’euros. Le prix unitaire maximum d’achat
par action (hors frais et commissions) serait fixé à 10
euros.

Cette autorisation pourrait être utilisée dans le cadre
des opérations visées à la vingtième résolution
soumise à votre approbation.

Nous soumettons également à votre approbation
l’autorisation à donner au Conseil d’administration,
pour dix-huit (18) mois, d’annuler, le cas échéant, les
actions de la Société détenues par celle-ci dans le
cadre de la mise en œuvre de son programme de
rachat et de réduire corrélativement le capital.

Ces autorisations mettraient fin aux autorisations
précédemment consenties ayant le même objet.

Délégations financières à consentir au Conseil d’administration (vingt-deuxième à
trente-deuxième résolutions)

Nous vous proposons de consentir à votre Conseil
d’administration les délégations financières les plus
variées afin de répondre aux opportunités de marché
qui pourraient se présenter sans avoir à revenir vers les
actionnaires.

Ces délégations ne pourraient pas être utilisées sauf
autorisation préalable de l’Assemblée générale, en
période d’offre publique sur les titres de la Société, et
ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

Vous prendrez connaissance des rapports établis par
les commissaires aux comptes sur ces délégations et
autorisations.

Nous vous précisons à cet égard que :

● le montant nominal maximum global des
augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées en vertu des délégations conférées
aux termes des vingt-deuxième à
vingt-quatrième résolutions et des
vingt-sixième à trentième résolutions serait
fixé à 304.093 euros, représentant environ 25
% du capital à la date du 24 avril 2023, étant
précisé que s’ajoutera à ce plafond le
montant supplémentaire des actions à
émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales ou réglementaires et, le
cas échéant, aux stipulations contractuelles
applicables, les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès à
des actions, et

● le montant nominal maximum global des
titres de créance pouvant être émis en vertu
desdites délégations serait fixé à 200.000.000
euros (ou la contre-valeur de ce montant en
monnaie étrangère ou en unité de compte
établie par référence à plusieurs devises à la
date d’émission)

ci-après le « Plafond Global » prévu à la
trente-et-unième résolution.

Nous vous précisons que ces plafonds ne
s’appliqueront pas à la délégation objet de la
trente-deuxième résolution (délégation de compétence
à consentir au Conseil d’administration en vue
d’augmenter le capital par incorporation de primes,
réserves, bénéfices ou autres).

L’ensemble de ces délégations seraient consenties
pour une durée de vingt-six (26) mois, à l’exception des
délégations aux fins d’augmenter le capital avec
suppression du droit préférentiel de souscription au
profit de catégories de personnes qui serait consentie
pour une durée de dix-huit (18) mois.

Le Conseil d’administration disposerait de tous
pouvoirs, avec faculté de délégation et subdélégation,
pour mettre en œuvre les délégations qui lui seraient
ainsi consenties.

Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration
viendrait à utiliser les délégations de compétence qui
lui seraient ainsi conférées, il en rendra compte à
l’assemblée générale ordinaire suivante,
conformément à la loi et à la réglementation.
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Nous vous proposons donc d'examiner ci-après chacune des délégations qu’il vous est demandé de consentir à votre
Conseil d’administration.

a) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement
ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de
souscription des actionnaires (vingt-deuxième résolution)

Cette délégation permettra au conseil de procéder à
l'augmentation du capital par émission d'actions
ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec
maintien du droit préférentiel de souscription.
Le montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne
pourrait être supérieur à 304.093 euros, représentant

environ 25 % du capital à la date du 24 avril 2023.

Le montant nominal maximum des titres de créances
pouvant être émis en vertu de la présente délégation
ne pourrait être supérieur à 200.000.000 euros.

Ces montants s’imputeront Plafond Global.

b) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement
ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du
code monétaire et financier) (vingt-troisième résolution)

Cette délégation permettra au conseil de procéder à
l’augmentation du capital par émission d’actions
ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec
suppression du droit préférentiel de souscription par
voie d’offre au public à l’exclusion des offres visées au
paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire
et financier.

Le montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne
pourrait être supérieur à 121.637 euros, représentant
environ 10 % du capital à la date du 24 avril 2023.

Le montant nominal maximum des titres de créances
pouvant être émis en vertu de la présente délégation
ne pourrait être supérieur à 200.000.000 euros.
Ces montants s’imputeront sur le Plafond Global.

Le prix d’émission des actions et des valeurs
mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la
présente délégation sera fixé par le Conseil
d’administration, conformément aux dispositions des
articles L. 22-10-52 et R. 22-10-32 du code de
commerce (à titre indicatif au jour de l’Assemblée
générale, le prix d’émission des actions doit être au
moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois
dernières séances de bourse précédant le début de
l'offre au public au sens du règlement (UE) n°
2017/1129 du 14 juin 2017 sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris, éventuellement diminuée d'une
décote maximale de 10 %), le cas échéant corrigé en
cas de différence de date de jouissance, étant précisé
que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant
accès au capital sera tel que la somme perçue
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant,
de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par
elle, soit, pour chaque action émise en conséquence
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins
égale au prix d’émission défini ci-dessus.

c) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement
ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires à émettre dans le cadre d’offres visées au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code
monétaire et financier (vingt-quatrième résolution)

Cette délégation est en tout point identique à la
délégation décrite au paragraphe ci-dessus, à la
différence que les émissions décidées en vertu de
cette délégation seraient effectuées dans le cadre
dans le cadre d’offres visées au paragraphe 1° de
l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, et
notamment, à des investisseurs qualifiés ou à un
cercle restreint d’investisseurs au sens dudit article.

Le montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne
pourrait être supérieur à 121.637 euros, représentant
environ 10 % du capital à la date du 24 avril 2023.

Le montant nominal maximum des titres de créances
pouvant être émis en vertu de la présente délégation
ne pourrait être supérieur à 200.000.000 euros.

Ces montants s’imputeront sur le Plafond Global.
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d) Autorisation à consentir au Conseil d’administration, en cas d’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières, avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission dans la limite de 10 %
du capital social et dans les limites prévues par l’Assemblée générale (vingt-cinquième résolution)

Nous vous demandons d’autoriser le Conseil
d’administration, avec faculté de subdélégation, pour
une durée de vingt-six (26) mois à compter de la
présente assemblée, pour chacune des émissions
décidées dans le cadre des délégations consenties à la
vingt-troisième et à la vingt-quatrième résolutions
(points b et c ci-dessus), et dans la limite de 10 % du
capital de la Société (tel qu’existant à la date de
l’opération) par période de douze (12) mois, à déroger
aux conditions de fixation du prix prévues par les
résolutions susvisée et à fixer le prix d’émission des
actions ordinaires, des titres de capital donnant accès
à d’autres titres de capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs
mobilières donnant accès à des titres de capital à
émettre émises, selon les modalités suivantes :

● le prix d’émission des actions ordinaires sera
au moins égal à la moyenne pondérée par les
volumes des cours des 3 dernières séances
de bourse précédant la fixation du prix de
l’émission sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris, éventuellement diminué
d’une décote maximale de 10 %, étant rappelé
qu’il ne pourra en tout état de cause être
inférieur à la valeur nominale d’une action de
la Société à la date d’émission des actions
concernées et étant précisé que dans
l’hypothèse de l’émission de valeurs

mobilières donnant accès au capital, le prix
d’émission des actions susceptibles de
résulter de leur exercice, de leur conversion
ou de leur échange pourra le cas échéant être
fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule
de calcul définie par celui-ci et applicable
postérieurement à l’émission desdites valeurs
mobilières (par exemple lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote
maximale susvisée pourra être appréciée, si le
Conseil d’administration le juge opportun, à la
date d’application de ladite formule (et non à
la date de fixation du prix de l’émission), et

● le prix d’émission des valeurs mobilières
donnant accès au capital sera tel que la
somme perçue immédiatement par la Société,
majorée, le cas échéant, de celle susceptible
d’être perçue ultérieurement par elle, soit,
pour chaque action émise en conséquence de
l’émission de ces valeurs mobilières, au
moins égale au prix d’émission défini au
paragraphe ci-dessus.

Cette autorisation permettra au conseil de disposer
d’une flexibilité accrue des modalités de fixation du
prix en fonction des opportunités de marché.

e) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission, sans droit
préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières, en rémunération d’apport en nature portant sur
des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces, en dehors d’une offre
publique d’échange (vingt-sixième résolution)

Nous vous proposons de déléguer au Conseil
d’administration le pouvoir de décider, sur le rapport
d’un ou plusieurs commissaires aux apports,
l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions
ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou
à terme, à des actions ordinaires de la Société, en
rémunération des apports en nature consentis à la
Société et constitués de titres de capital ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital lorsque les
dispositions de l’article L. 22-10-54 du code de
commerce ne sont pas applicables, lesdites actions
conférant les mêmes droits que les actions anciennes
sous réserve de leur date de jouissance.

Les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister
en des titres de créances, être associées à l’émission
de tels titres ou en permettre l’émission comme titres
intermédiaires.

Le montant nominal total des augmentations de
capital social susceptibles d’être réalisées
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente
délégation, ne pourra excéder 10 % du capital de la
Société (tel qu’existant à la date de l’opération),
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant
des actions supplémentaires à émettre pour préserver,
conformément aux dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au
capital.
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Le montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne
pourra excéder 10 % du capital de la Société (tel
qu’existant à la date de l’opération), montant auquel
s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions
supplémentaires à émettre pour préserver,
conformément aux dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations

contractuelles applicables, les droits des porteurs de
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au
capital,
Le montant nominal maximum des titres de créances
pouvant être émis en vertu de la présente délégation
ne pourrait être supérieur à 200.000.000 euros.

Ces montants s’imputeront sur le Plafond Global.

f) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique comportant une composante
d’échange initiée par la Société (vingt-septième résolution)

Cette délégation permettrait au Conseil
d’administration de décider, en une ou plusieurs fois,
l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens,
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires
de la Société en rémunération des titres apportés à
une offre publique comportant une composante
d’échange initiée par la Société en France ou à
l’étranger, selon les règles locales, sur des titres d’une
autre société admis aux négociations sur l’un des
marchés visés à l’article L. 22-10-54 du code de
commerce, lesdites actions conférant les mêmes
droits que les actions anciennes sous réserve de leur
date de jouissance.

Les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister
en des titres de créances, être associées à l’émission
de tels titres ou en permettre l’émission comme titres
intermédiaires.

La présente délégation emporte de plein droit, au profit
des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas
échéant émises, renonciation expresse des
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières
donneront droit.

Le montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne
pourrait être supérieur à 121.637 euros, représentant
environ 10 % du capital à la date du 24 avril 2023.

Le montant nominal maximum des titres de créances
pouvant être émis en vertu de la présente délégation
ne pourrait être supérieur à 200.000.000 euros.

Ces montants s’imputeront sur le Plafond Global.

g) Délégations de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (investisseurs
ayant l’expérience du domaine de la musique, du contenu, du divertissement ou du digital et partenaires stratégiques,
commerciaux ou financiers) (vingt-huitième et vingt-neuvième résolutions)

Nous vous proposons de déléguer au Conseil
d’administration, avec faculté de délégation et de
subdélégation dans les conditions légales, votre
compétence pour décider l’émission, en une ou
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques
qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en
devises étrangères ou en unité monétaire quelconque
établie par référence à plusieurs devises, d’actions
ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs
mobilières (en ce compris notamment, tous titres de
créance) donnant accès à des titres de capital de la
Société (en ce compris, notamment, des bons de
souscription d’actions ou des bons d’émission
d’actions), avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux actions ordinaires
de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à
tous titres de créances à émettre au profit des
catégories de personnes suivantes :

aux termes de la vingt-huitième résolution :

(i) toutes personnes physiques ou morales (en ce
compris toutes sociétés), trusts et fonds
d’investissement, ou autres véhicules de placement,
quelle que soit leur forme (en ce compris, sans
limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de
capital-risque, notamment tout FPCI, FCPI ou FIP), de
droit français ou étranger, actionnaires ou non de la
Société, investissant à titre habituel, ou ayant investi au
moins un million d’euros au cours des 36 derniers
mois dans les domaines de la musique, du contenu, du
divertissement ou du digital, et/ou

(ii) tout établissement de crédit, tout prestataire de
services d’investissement ou membre d’un syndicat de
placement, français ou étranger, s’engageant à garantir
la réalisation de l’augmentation de capital ou de toute
émission susceptible d’entraîner une augmentation de
capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la
présente délégation et placée auprès des personnes
visées au (i) ci-dessus et, dans ce cadre, à souscrire
aux titres émis,
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aux termes de la vingt-neuvième résolution :

● toutes sociétés industrielles, institutions ou
entités quelle que soit leur forme, françaises
ou étrangères, actives dans les domaines de
la musique, du contenu, du divertissement ou
du digital, directement ou par l’intermédiaire
d’une société contrôlée ou par laquelle elles
sont contrôlées au sens de l’article L. 233-3 I
du code de commerce, le cas échéant à
l’occasion de la conclusion d’un accord
commercial ou d’un partenariat avec la
Société.

Ces délégations emportent de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit.

Le montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne
pourrait être supérieur à 121.637 euros, représentant
environ 10 % du capital à la date du 24 avril 2023.

Le montant nominal maximum des titres de créances
pouvant être émis en vertu de la présente délégation
ne pourrait être supérieur à 200.000.000 euros.

Ces montants s’imputeront sur le Plafond Global.

Le prix d’émission des actions émises en vertu de ces
délégations sera déterminé par le Conseil
d’administration et sera au moins égal à la moyenne
pondérée par les volumes des cours des 3 dernières
séances de bourse précédant la fixation du prix de
l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris,
éventuellement diminué d’une décote maximale de 10
%, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de
jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de
l’émission de valeurs mobilières donnant accès au
capital, le prix d’émission des actions susceptibles de
résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur
échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion
du Conseil d’administration, par référence à une
formule de calcul définie par celui-ci et applicable
postérieurement à l’émission desdites valeurs
mobilières (par exemple lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote
maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil
d’administration le juge opportun, à la date
d’application de ladite formule (et non à la date de
fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission
des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas
échéant émises en vertu de la présente résolution sera
tel que la somme le cas échéant perçue
immédiatement par la Société, majorée de celle
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou
de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour
chaque action émise en conséquence de l’émission de
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant
minimum susvisé.

h) Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas
d’augmentation de capital avec ou sans suppression droit préférentiel de souscription (trentième résolution)

Nous vous demandons de déléguer au Conseil
d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter
le nombre d’actions ou de valeurs mobilières à émettre
en cas de demande excédentaire de souscription dans
le cadre d’augmentations de capital de la Société avec
ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient
décidées en vertu des délégations proposées aux
termes de l’une des vingt-deuxième, vingt-troisième,
vingt-quatrième résolution, vingt-huitième résolution ou
vingt-neuvième résolution soumises à l’approbation de
l’assemblée, dans les conditions prévues à l’article L.
225-135-1 et R. 225-118 du code de commerce,
lesdites actions conférant les mêmes droits que les

actions anciennes sous réserve de leur date de
jouissance.

Le montant nominal de toute augmentation de capital
social décidée en vertu de la présente délégation dans
le cadre d’augmentations de capital de la Société avec
ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient
réalisées en vertu des des résolutions susvisées
soumises à l’approbation de l’assemblée s’imputera
sur le montant du plafond stipulé dans la résolution en
vertu de laquelle l’émission initiale serait décidée et sur
le Plafond Global

i) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par incorporation
de primes, réserves, bénéfices ou autres (trente-deuxième résolution)

Cette délégation permettra au Conseil d’administration
de décider une ou plusieurs augmentations du capital
par incorporation au capital de primes, réserves,
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera
légalement et statutairement possible et sous forme
d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation
de la valeur nominale des actions existantes ou
d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites

actions conférant les mêmes droits que les actions
anciennes sous réserve de leur date de jouissance.

Le montant nominal total des augmentations de
capital social susceptibles d’être ainsi réalisées en
vertu de cette délégation ne pourra être supérieur à
121.637 euros et ne s’imputera pas sur le Plafond
Global.
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Délégations et autorisations à consentir au Conseil d’administration dans le cadre de la
politique d'intéressement des mandataires et salariés du groupe ainsi qu’aux personnes
collaborant à son développement (trente-troisième à trente-sixième résolutions)

Nous vous proposons de consentir les autorisations et
délégations nécessaires à Conseil d’administration
dans le cadre de la politique d’intéressement des
mandataires et salariés du groupe ainsi qu’aux
personnes collaborant à son développement.

Nous vous informons à cet égard que la somme (i) des
actions qui seraient attribuées gratuitement en vertu
de la trente-troisième résolution, (ii) des actions
susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice
des options attribuées en vertu de la trente-quatrième
résolution et (iii) des actions susceptibles d’être
émises sur exercice des bons de souscription
d’actions qui seraient émis en vertu de la
trente-cinquième résolution, ne pourra excéder
4.500.000 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce
plafond le montant supplémentaire des actions à
émettre pour préserver, conformément aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de
valeurs mobilières et autres droits donnant accès à
des actions.

Les autorisations à l’effet d’attribuer gratuitement des
actions ou des options, seraient conférées pour une
durée de trente-huit (38) mois à dater de l’assemblée.
La délégation l’effet d’attribuer des bons de
souscription d’actions serait consentie pour une durée
de dix-huit (18) mois.

Tous pouvoirs seraient donnés au Conseil
d’administration pour mettre en œuvre ces
autorisations dans les limites et les termes décrits
dans les résolutions soumises à votre approbation.

Pour chacune de ces autorisations, vous entendrez
lecture du rapport des commissaires aux comptes.

Ces autorisations et délégations priveraient d’effet,
pour la fraction non utilisée, toute autorisation ou
délégation antérieure ayant le même objet.

Nous vous proposons d’examiner chacune des
autorisations et délégations que nous vous
demandons de consentir à votre Conseil
d’administration.

a) Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions ordinaires
de la Société, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, au profit de mandataires
sociaux et salariés de la Société et de ses filiales, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription (trente-troisième résolution)

Conformément aux dispositions des articles
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce et aux
articles L. 22-10-59 et suivants dudit code nous vous
demandons d’autoriser le Conseil d’administration, à
procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux
articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du code de
commerce, à des attributions gratuites d’actions
ordinaires existantes ou à émettre au bénéfice des
membres du personnel salarié de la Société, ou de
certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses
mandataires sociaux qui répondent aux conditions
fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de
commerce, ainsi qu’au profit des membres du
personnel salarié des sociétés ou groupements
d’intérêt économique dont la Société détiendrait,
directement ou indirectement, au moins 10 % du
capital ou des droits de vote à la date d’attribution des
actions concernées.

Nous vous demandons de fixer à 4.500.000 actions
d’une valeur nominale de 0,01 euro, le nombre
maximum d’actions ordinaires pouvant être émises sur
le fondement de la présente autorisation, étant précisé
que (a) ce nombre ne tient pas compte des éventuels
ajustements effectués pour préserver les droits des
bénéficiaires d’actions ordinaires, conformément aux
dispositions légales et règlementaires et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables et
(b) s’imputera sur le plafond global de 4.500.000
actions fixé ci-dessus.

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra
définitive au terme d’une période d’acquisition dont la
durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant
entendu que cette durée ne pourra être inférieure à un
(1) an et le Conseil d’administration pourra fixer une
période durant laquelle les bénéficiaires devront
conserver lesdites actions, étant précisé que la durée
cumulée des périodes d’acquisition et de conservation
ne pourra être inférieure à deux (2) ans, le Conseil
d’administration pouvant prévoir des durées de
périodes d’acquisition et de conservation supérieures à
ces durées minimales.
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Par exception à ce qui précède, en cas d’invalidité du
bénéficiaire correspondant au classement dans la
deuxième et la troisième des catégories prévues à
l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, ou au
sens de la loi applicable au bénéficiaire ou toute
disposition équivalente en droit étranger, et en cas de
décès, l’attribution des actions ordinaires pourra
intervenir avant le terme du délai de la période
d’acquisition, à la demande du bénéficiaire, et les
actions ordinaires seront librement cessibles.

Les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu
de la présente autorisation pourront bénéficier aux
mandataires sociaux de la Société, sous réserve que
les actions attribuées gratuitement auxdits

mandataires sociaux ne représentent pas un
pourcentage supérieur à 16 % du nombre maximum
total d’actions susceptibles d’être attribuées
gratuitement au titre de la présente autorisation, soit
un maximum de 720.000 actions ordinaires de la
Société.

Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration
viendrait à faire usage de la présente autorisation, il
informera chaque année l’assemblée générale
ordinaire des opérations réalisées en vertu des
dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à
L. 225-197-3 et L. 22-10-59 à L. 22-10-60 du code de
commerce, dans les conditions prévues par l’article
L. 225-197-4 dudit code.

b) Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat
d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées ; conformément aux
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription (trente-quatrième résolution)

Nous vous demandons d’autoriser le Conseil
d’administration à consentir en une ou plusieurs fois
au profit des bénéficiaires ou catégories de
bénéficiaires qu’il déterminera parmi les éventuels
futurs membres du personnel salarié de la Société ou
des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les
conditions prévues à l’article L. 225-180 du code de
commerce et les mandataires sociaux éligibles de la
Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont
liés, des options donnant droit à la souscription
d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre
d'augmentation de son capital, ainsi que des options
donnant droit à l'achat d'actions de la Société
provenant de rachats effectués par la Société dans les
conditions prévues par la loi.

Les options de souscription ou d'achat d’actions
consenties en vertu de cette autorisation ne pourront
donner droit à un nombre total d'actions ordinaires
supérieur à 4.500.000 étant précisé (a) que à ce
nombre s'ajoutera, le cas échéant, le nombre d’actions
ordinaires supplémentaires à émettre pour préserver,
conformément à la loi et aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de
titres financiers donnant accès au capital de la Société,
(b) s’imputera sur le plafond global de 4.500.000
actions prévu ci-dessus, et (c) le nombre total d’actions

pouvant être souscrites sur exercice des options de
souscription d’actions attribuées et non encore levées
ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital
social.

Les options de souscription ou d’achat d’actions
consenties en vertu de la présente autorisation
pourront bénéficier aux mandataires sociaux de la
Société, sous réserve que le nombre d’actions
ordinaires de la Société auxquelles donneraient droit
les options de souscription ou d’achat d’actions
attribuées auxdits mandataires sociaux, ne
représentent pas un pourcentage supérieur à 16 % du
nombre maximum total d’actions ordinaires auxquelles
donneraient droit l’ensemble des options susceptibles
d’être consenties au titre de la présente autorisation,
soit un maximum de 720.000 actions ordinaires de la
Société.

Nous vous demandons de fixer à 10 ans à compter du
jour où elles auront été consenties, le délai pendant
lequel les options devront être exercées, étant précisé
que le Conseil d’administration aura la faculté de
prévoir une période de blocage pendant laquelle les
options ne pourront pas être exercées et une période
pendant laquelle les actions résultant de la levée des
options ne pourront pas être cédées.

c) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons de
souscription d’actions au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées
(membres et censeurs du Conseil d’administration et consultants) (trente-cinquième résolution)

Enfin, nous vous demandons de déléguer au Conseil
d’administration la compétence d’attribuer, en une ou
plusieurs fois, un nombre maximum de 4.500.000 bons
de souscription d’actions ordinaires (les « BSA »)
donnant chacun droit à la souscription d’une action
ordinaire de la Société d’une valeur nominale de 0,01
euro, étant précisé que le nombre d’actions
susceptibles d’être émises en vertu de la présente
délégation s’imputera sur le plafond global de
4.500.000 actions prévu ci-dessus.

Le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le
Conseil d’administration au jour de son émission en
fonction des caractéristiques de ce dernier, au besoin
avec l’assistance d’un expert indépendant, et sera au
moins égal à 5 % de la moyenne pondérée par les
volumes des cours des cinq (5) dernières séances de
bourse précédant la date d’attribution dudit BSA par le
Conseil d’administration sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris.
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Nous vous demandons de supprimer, pour ces BSA, le
droit préférentiel de souscription des actionnaires,
lesdits BSA ne pouvant être attribués qu’à la catégorie
de bénéficiaires suivante : (i) membres et censeurs du
Conseil d’administration de la Société en fonction à la
date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de
salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses
filiales ou (ii) personnes liées par un contrat de
services ou de consultant à la Société ou (iii)
membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou
dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de
tout comité que le Conseil d’administration a mis ou
viendrait à mettre en place (les « Bénéficiaires »).

Le Conseil d’administration se verrait le soin de fixer la
liste des Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à
chaque Bénéficiaire ainsi désigné, de procéder à
l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou
plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire ainsi que de
fixer, pour chaque Bénéficiaire, les conditions et
modalités d’exercice des BSA et, en particulier, le prix
d’émission des BSA, le prix de souscription (prime
d’émission incluse) de l’action à laquelle chaque BSA
donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel que fixé par le
Conseil d’administration dans les conditions précisées
ci-après, et la durée des BSA, étant précisé que celle-ci
ne devra pas excéder dix (10) années.

Chaque BSA permettra la souscription, aux conditions
ci-après définies, d’une action ordinaire d’une valeur
nominale de 0,01 euro à un Prix d’Exercice déterminé
par le Conseil d’administration à la date d’attribution
des BSA, au moins égal à la moyenne pondérée par les
volumes des cours des vingt (20) dernières séances de
bourse précédant le jour de la décision du conseil
d’administration d’attribuer les BSA sur le marché
réglementé d’Euronext à Paris.

Les BSA seront émis sous la forme nominative et
feront l’objet d’une inscription en compte.

Nous vous demandons de décider l’émission des
4.500.000 actions ordinaires au maximum auxquelles
donnera droit l’exercice des BSA émis.

Nous vous rappelons qu’en application de l’article
L. 228-98 du code de commerce :

● en cas de réduction de capital motivée par
des pertes par voie de diminution du nombre
des actions, les droits des titulaires des BSA
quant au nombre d’actions à recevoir sur
exercice des BSA seront réduits en
conséquence comme si lesdits titulaires
avaient été actionnaires dès la date

d’émission des BSA ;

● en cas de réduction de capital motivée par
des pertes par voie de diminution de la valeur
nominale des actions, le prix de souscription
des actions auxquelles les BSA donnent droit
restera inchangé, la prime d’émission étant
augmentée du montant de la diminution de la
valeur nominale ;

et en outre que :

● en cas de réduction de capital non motivée
par des pertes par voie de diminution de la
valeur nominale des actions, le prix de
souscription des actions auxquelles les BSA
donnent droit sera réduit à due concurrence ;

● en cas de réduction de capital non motivée
par des pertes par voie de diminution du
nombre des actions, les titulaires des BSA,
s’ils exercent leurs BSA, pourront demander le
rachat de leurs actions dans les mêmes
conditions que s’ils avaient été actionnaires
au moment du rachat par la Société de ses
propres actions.

Ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du code de
commerce, que la Société est autorisée, sans avoir à
solliciter l’autorisation des titulaires des BSA à modifier
sa forme et son objet social.

La Société ne pourra ni modifier les règles de
répartition de ses bénéfices, ni amortir son capital ni
créer des actions de préférence entraînant une telle
modification ou un tel amortissement à moins d’y être
autorisée par le contrat d’émission ou dans les
conditions prévues à l’article L. 228-103 du code de
commerce et sous réserve de prendre les dispositions
nécessaires au maintien des droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital dans les
conditions définies à l’article L. 228-99 du code de
commerce.

La Société sera autorisée à imposer aux titulaires des
BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits
ainsi qu’il est prévu à l’article L. 208-102 du code de
commerce.

Pour le cas où il serait nécessaire de procéder à
l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du code de
commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la
méthode prévue à l’article R. 228-91 du code de
commerce.
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Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l'effet de procéder à des
augmentations de capital par émission d’actions ordinaires ou d’autres valeurs mobilières
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la société, réservée aux adhérents à un
plan d’épargne entreprise (trente-septième résolution)

Dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18
et suivants du code du travail et de l’article L.
225-138-1 du code de commerce et conformément aux
dispositions de l’article L. 225-129-6 de ce même code
nous vous soumettons une résolution visant à
déléguer au Conseil d’administration, la compétence
pour décider d’augmenter le capital social, en une ou
plusieurs fois, dans la limite de 3% du capital au jour
de la décision du Conseil d’administration, par
émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital réservées aux adhérents à un
plan d’épargne entreprise de la Société et des
entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées
dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de
commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail.

Le prix de souscription des actions sera fixé
conformément aux dispositions des articles
L. 3332-18 et suivants du Code du travail.

Nous vous demandons dans le cadre de cette
délégation de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux actions nouvelles à
émettre ou autres titres donnant accès au capital et
aux titres auxquels donneront droit les titres émis en
application de la présente résolution en faveur des
bénéficiaires ci-dessus indiqués.

Les caractéristiques des autres titres donnant accès
au capital de la Société seront arrêtées par le Conseil
d’administration dans les conditions fixées par la
réglementation.

Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec
faculté de subdélégation dans les conditions prévues
par les dispositions légales et réglementaires, à l’effet
de mettre en œuvre cette délégation dans les termes
de la trente-septième résolution soumise à votre
approbation.

Cette délégation serait consentie pour une durée de
dix-huit (18) mois.

Modifications des statuts (modifications purement techniques visant à supprimer les mentions
statutaires qui ne sont plus pertinentes) (trente-huitième résolution)

Nous vous proposons de modifier les statuts de la
Société afin de supprimer les mentions qui ne sont
plus pertinentes au résultat de la réalisation de
l’opération de rapprochement d’entreprise réalisée en
juillet 2022.

Nous vous proposons en conséquence de refondre les
statuts de la Société et d’adopter la nouvelle version
des statuts de la Société mise à votre disposition sur le
site Internet de la Société
https://www.deezer-investors.com/shareholders/.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur les résolutions dont le texte vous est
proposé par votre Conseil d'administration
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5. Projets des résolutions
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire

Première résolution

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de
gestion du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes sur les comptes sociaux,
approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le
31 décembre 2022, tels qu’ils lui ont été présentés

ainsi que les opérations traduites dans ces comptes
ou résumées dans ces rapports, prend acte, en
application des dispositions de l’article 223 quater du
code général des impôts, de l’absence de dépenses et
charges non-déductibles des résultats au titre de
l’exercice clos le 31 décembre 2022 en application de
l’article 39-4 du Code général des impôts.

Deuxième résolution

Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2022

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de
gestion du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes sur les comptes

consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022,
approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le
31 décembre 2022 tels qu'ils leur ont été présentés
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et
résumées dans ces rapports.

Troisième résolution

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de
gestion du Conseil d’administration, décide d’affecter
l’intégralité du résultat de l’exercice clos le
31 décembre 2022, se traduisant par une perte de

630 997 405 euros, au compte report à nouveau qui
sera ainsi porté de (1 615 150) euros à (632 612 555)
euros, prend acte, conformément aux dispositions de
l’article 243 bis du Code général des impôts que la
Société n’a distribué aucun dividende depuis sa
constitution.

Quatrième résolution

Approbation du management agreement conclu entre la Société et Mr. Jeronimo Folgueira le 5 juillet
2022 (convention visée à l’article L. 225-38 du code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport
spécial des commissaires aux comptes, approuve le
management agreement conclu entre la Société et

Monsieur Jeronimo Folgueira le 5 juillet 2022 dans les
termes décrits dans le rapport spécial des
commissaires aux comptes, dont le Conseil
d’administration a autorisé la conclusion lors de sa
séance du 5 juillet 2022.
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Cinquième résolution

Ratification des avenants au contrat de licence conclus entre Deezer S.A. et Rotana Audio Visual LLC le
25 février 2022 et le 1er avril 2022 (conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport
spécial des commissaires aux comptes, ratifie, en
application des dispositions de l’article L. 225-42 du
code de commerce, les avenants au contrat de licence

conclus entre Deezer S.A. et Rotana Audio Visual LLC
le 25 février 2022 et le 1er avril 2022, dans les termes
décrits dans le rapport spécial des commissaires aux
comptes, dont le Conseil d’administration a approuvé
la conclusion postérieurement à leur signature, lors de
ses séances des 23 mars 2022 et 14 avril 2022.

Sixième résolution

Approbation du company support agreement conclu entre Deezer S.A. et certains de ses actionnaires le
18 avril 2022 (convention visée à l’article L. 225-38 du code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport
spécial des commissaires aux comptes, approuve le
company support agreement conclu entre Deezer S.A.

et certains de ses actionnaires le 18 avril 2022, dans
les termes décrits dans le rapport spécial des
commissaires aux comptes, dont le Conseil
d’administration a autorisé la conclusion lors de sa
séance du 14 avril 2022.

Septième résolution

Approbation des conventions conclues entre Deezer S.A et AI European Holdings Sàrl (conventions
visées à l’article L. 225-38 du code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport
spécial des commissaires aux comptes, approuve les
conventions conclues le 18 avril 2022 et le 5 juillet

2022 entre Deezer S.A et AI European Holdings Sàrl
dans les termes décrits dans le rapport spécial des
commissaires aux comptes, dont le Conseil
d’administration a autorisé la conclusion lors de sa
séance du 14 avril 2022.

Huitième résolution

Approbation du contrat de consultant conclu entre la Société et Dirgni Development AB le 29 mars 2023
(convention visée à l’article L. 225-38 du code de commerce)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport
spécial des commissaires aux comptes, approuve le
contrat de consultant conclu entre la Société et Dirgni

Development AB le 29 mars 2023, dans les termes
décrits dans le rapport spécial des commissaires aux
comptes, et dont le Conseil d’administration a autorisé
la conclusion lors de sa séance du 28 février 2023.
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Neuvième résolution

Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur Mark Simonian en qualité d'administrateur de
la Société décidée par le Conseil d’administration en date du 13 décembre 2022

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration, après avoir pris acte que le
Conseil d’administration a, lors de sa séance du 13
décembre 2022, nommé, Monsieur Mark Simonian en
qualité d’administrateur, en remplacement de Monsieur
Alban Greget, démissionnaire, pour la durée restant à

courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de
l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2023, ratifie, conformément aux
dispositions de l’article L. 225-24 du code de
commerce, la nomination de Monsieur Mark Simonian,
en qualité d’administrateur dans les conditions
susmentionnées.

Dixième résolution

Ratification de la nomination à titre provisoire de Madame Ingrid Bojner en qualité d'administrateur de la
Société décidée par le Conseil d’administration en date du 13 décembre 2022

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration, après avoir pris acte que le
Conseil d’administration a, lors de sa séance du 13
décembre 2022, nommé, Madame Ingrid Bojner en
qualité d’administrateur, en remplacement de Monsieur
Jeronimo Folgueira démissionnaire, pour la durée

restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2024, ratifie, conformément aux
dispositions de l’article L. 225-24 du code de
commerce, la nomination de Madame Ingrid Bojner, en
qualité d’administrateur dans les conditions
susmentionnées.

Onzième résolution

Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur Stuart Bergen en qualité d'administrateur de la
Société décidée par le Conseil d’administration en date du 28 février 2023

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration, après avoir pris acte que le
Conseil d’administration a, lors de sa séance du 28
février 2023, nommé, Monsieur Stuart Bergen en
qualité d’administrateur, en remplacement de Madame
Amanda Cameron démissionnaire, pour la durée

restant à courir du mandat de cette dernière, soit
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire
annuelle appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2024, ratifie,
conformément aux dispositions de l’article L. 225-24
du code de commerce, la nomination de Monsieur
Stuart Bergen, en qualité d’administrateur dans les
conditions susmentionnées.

Douzième résolution

Vote sur les informations relatives à la rémunération 2022 des mandataires sociaux (hors dirigeants
mandataires sociaux) mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de commerce (vote ex post)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration sur le gouvernement
d’entreprise établi en application de l’article L. 225-37
du code de commerce inclus dans le document
d’enregistrement universel 2022, approuve, en
application de l’article L. 22-10-34, paragraphe I du
code de commerce, les informations mentionnées à
l’article L. 22-10-9, paragraphe I, du code de commerce

concernant les mandataires sociaux (hors dirigeants
mandataires sociaux), telles qu’elles figurent dans le
document d’enregistrement universel 2022, à la
section 4.2.2. intitulée en anglais « Compensation paid
or awarded to corporate officers during the fiscal year
ended December 31, 2022 » et en français «
Rémunérations versées ou attribuées aux mandataires
sociaux au cours de l’exercice clos le 31 décembre
2022 ».
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Treizième résolution

Approbation de la rémunération (éléments fixes, variables et exceptionnels) et des avantages de toute
nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 à Madame Iris

Knobloch, Présidente directrice générale d’I2PO S.A. du 1er janvier 2022 au 5 juillet 2022 (vote ex post)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration sur le gouvernement
d’entreprise établi en application de l’article L. 225-37
du code de commerce inclus dans le document
d’enregistrement universel 2022, approuve, en
application de l’article L. 22-10-34, paragraphe II du
code de commerce, les éléments de rémunération
fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à
attribuer au titre de l’exercice 2022 à Madame Iris
Knobloch, Présidente Directrice générale d’I2PO S.A.
du 1er janvier 2022 au 5 juillet 2022, tels qu’arrêtés par
le Conseil d’administration conformément aux
principes et critères approuvés par l’assemblée

générale des actionnaires de la Société en date du 30
juin 2022 et détaillés dans le document
d’enregistrement universel 2022, à la section 4.2.2.2
intitulée en anglais « Compensation paid or granted to
the chair of the board of directors for the fiscal year
ended December 31, 2022 » et en français «
Rémunération versée ou attribuée au Président du
Conseil d’administration pour l’exercice clos le 31
décembre 2022 » et à la section 4.2.2.4. intitulée en
anglais « Compensation paid or granted to the chief
executive officer for the fiscal year ended December
31, 2022 » et en français « Rémunération versée ou
attribuée au Directeur général au titre de l’exercice clos
le 31 décembre 2022 ».

Quatorzième résolution

Approbation de la rémunération (éléments fixes, variables et exceptionnels) et des avantages de toute
nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 à Monsieur Guillaume
d’Hauteville, Président du Conseil d’administration de la Société du 5 juillet 2022 au 31 décembre 2022

(vote ex post)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration sur le gouvernement
d’entreprise établi en application de l’article L. 225-37
du code de commerce inclus dans le document
d’enregistrement universel 2022, approuve, en
application de l’article L. 22-10-34, paragraphe II du
code de commerce, les éléments de rémunération
fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à
attribuer au titre de l’exercice 2022 à Monsieur
Guillaume d’Hauteville, Président du Conseil

d’administration de la Société du 5 juillet 2022 au
31 décembre 2022, tels qu’arrêtés par le Conseil
d’administration conformément aux principes et
critères approuvés par l’assemblée générale des
actionnaires de la Société en date du 30 juin 2022 et
détaillés dans le document d’enregistrement universel
2022, à la section 4.2.2.2 intitulée en anglais
« Compensation paid or granted to the chair of the
board of directors for the fiscal year ended December
31, 2022 » et en français « Rémunération versée ou
attribuée au Président du Conseil d’administration pour
l’exercice clos le 31 décembre 2022 »

Quinzième résolution

Approbation de la rémunération (éléments fixes, variables et exceptionnels) et des avantages de toute
nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 à Monsieur Jeronimo

Folgueira, Directeur général de la Société à compter du 5 juillet 2022 (vote ex post)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration sur le gouvernement d’entreprise
établi en application de l’article L. 225-37 du code de
commerce inclus dans le document d’enregistrement
universel 2022, approuve, en application de l’article
L. 22-10-34, paragraphe II du code de commerce, les
éléments de rémunération fixes, variables et
exceptionnels attribués ou restant à attribuer au titre

de l’exercice 2022 à Monsieur Jeronimo Folgueira,
Directeur général de la Société à compter du 5 juillet
2022, tels qu’arrêtés par le Conseil d’administration
conformément aux principes et critères approuvés par
l’assemblée générale des actionnaires de la Société en
date du 30 juin 2022 et détaillés dans le document
d’enregistrement universel 2022, à la section 4.2.2.4
intitulée en anglais « Compensation paid or granted to
the chief executive officer for the fiscal year ended
December 31, 2022 » et en français « Rémunération
versée ou attribuée au Directeur général au titre de
l’exercice clos le 31 décembre 2022 ».
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Seizième résolution

Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires
sociaux) pour l’exercice 2023 (vote ex ante)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration sur le gouvernement
d’entreprise établi en application de l’article L. 225-37
du code de commerce inclus dans le document
d’enregistrement universel 2022, en application des
dispositions de l’article L. 22-10-8 du code de

commerce, approuve la politique de rémunération des
mandataires sociaux au titre de l’exercice 2023, telle
que présentée dans le document d’enregistrement
universel 2022, à la section 4.2.1 intitulée en anglais «
Compensation policy for the 2023 fiscal year » et en
français « Politique de rémunération de l’exercice
2023 ».

Dix-septième résolution

Approbation de la politique de rémunération de la Présidente du Conseil d’administration au titre de
l’exercice 2023 (vote ex ante)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration sur le gouvernement
d’entreprise établi en application de l’article L. 225-37
du code de commerce inclus dans le document
d’enregistrement universel 2022, en application des
dispositions de l’article L. 22-10-8 du code de

commerce, approuve la politique de rémunération de la
Présidente du Conseil d’administration au titre de
l’exercice 2023, telle que présentée dans le document
d’enregistrement universel 2022, à la section 4.2.1.1
intitulée en anglais « Compensation of the chair of the
board of directors » et en français « Rémunération du
Président du Conseil d’administration ».

Dix-huitième résolution

Approbation de la politique de rémunération du Directeur général au titre de l’exercice 2023 (vote ex ante)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration sur le gouvernement
d’entreprise établi en application de l’article L. 225-37
du code de commerce inclus dans le document
d’enregistrement universel 2022, en application des

dispositions de l’article L. 22-10-8 du code de
commerce, approuve la politique de rémunération du
directeur au titre de l’exercice 2023, telle que présentée
dans le document d’enregistrement universel 2022, à la
section 4.2.1.3 intitulée en anglais « Compensation of
the chief executive officer » et en français
« Rémunération du Directeur général ».

Dix-neuvième résolution

Fixation du montant de la rémunération globale allouée aux administrateurs pour l’exercice 2023 et les
exercices ultérieurs

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration, conformément aux
dispositions de l’article L. 225-45 du code de

commerce, décide de fixer à 550.000 euros le montant
annuel global maximum alloué aux administrateurs en
rémunération de leur mandat pour l’exercice 2023 et
pour chacun des exercices suivants jusqu'à nouvelle
décision de l’assemblée générale.
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Vingtième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration,

autorise le Conseil d'administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions prévues par la loi,
pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce
jour, à acquérir, dans les conditions prévues aux
articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce
et par le Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement
européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus
de marché, des actions de la Société,

décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de :
● assurer la liquidité des actions de la Société

dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu
avec un prestataire de services
d’investissement, conforme à la pratique de
marché admise par l’Autorité des marchés
financiers en matière de contrat de liquidité
sur actions ;

● honorer des obligations liées à des
programmes d’options d’achat d’actions,
d’attributions gratuites d’actions, d’épargne
salariale ou autres allocations d’actions aux
salariés et dirigeants de la Société ou des
sociétés qui lui sont liées ;

● remettre des actions à l’occasion de l’exercice
de droits attachés à des valeurs mobilières
donnant accès au capital ;

● acheter des actions pour conservation et
remise ultérieure à l’échange ou en paiement
dans le cadre d’opérations éventuelles de
croissance externe, dans le respect des
pratiques de marché admises par l’autorité
des marchés financiers ; ou

● annuler tout ou partie des actions ainsi
rachetées, ou

● plus, généralement, d’opérer dans tout but qui
viendrait à être autorisé par la loi ou toute
pratique de marché qui viendrait à être

admise par les autorités de marché, étant
précisé que, dans une telle hypothèse, la
Société informerait ses actionnaires par voie
de communiqué,

décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par
action (hors frais et commissions) à 10 euros, avec un
plafond global de 6 millions d’euros, étant précisé que
ce prix d’achat fera l’objet des ajustements le cas
échéant nécessaires afin de tenir compte des
opérations sur le capital (notamment en cas
d’incorporation de réserves et attribution gratuite
d’actions, de division ou de regroupement d’actions)
qui interviendraient pendant la durée de validité de la
présente autorisation,
prend acte de ce que le nombre maximum d’actions
pouvant être achetées en vertu de la présente
résolution ne pourra, à aucun moment, excéder 10 %
du nombre total d’actions, étant précisé que (i) lorsque
les actions seront acquises dans le but de favoriser la
liquidité des actions de la Société, le nombre d’actions
pris en compte pour le calcul de cette limite
correspondra au nombre d’actions achetées déduction
faite du nombre d’actions revendues pendant la durée
de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de
leur conservation et de leur remise ultérieure en
paiement ou en échange dans le cadre d’une opération
de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions
acquises ne pourra excéder 5% du nombre total
d’actions,

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec
faculté de subdélégation dans les conditions prévues
par la loi, à l’effet de passer tous ordres de bourse,
signer tous actes de cession ou transfert, conclure
tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats
d’options, effectuer toutes déclarations, et toutes
formalités nécessaires.

Cette autorisation met fin à toute autorisation
antérieure ayant le même objet.
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Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée générale
extraordinaire

Vingt-et-unième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation
d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres actions

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes,

autorise le Conseil d'administration, conformément à
l’article L. 22-10-62 du code de commerce, pour une
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente
assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la
limite maximum de 10 % du montant du capital social
par période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie
des actions acquises par la Société et à procéder, à
due concurrence, à une réduction du capital social,
étant précisé que cette limite s’applique à un montant
du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour
prendre en compte les opérations qui l’affecterait
postérieurement à la date de la présente assemblée,

décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des
actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les
postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports
ou sur tout poste de réserve disponible, y compris sur
la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne
pas inférieure à 10 % du capital social de la Société
après réalisation de la réduction de capital,

confère tous pouvoirs au Conseil d'administration,
avec faculté de subdélégation dans les conditions
prévues par la loi, à l’effet d’accomplir tous actes,
formalités ou déclarations en vue de rendre définitives
les réductions de capital qui pourraient être réalisées
en vertu de la présente autorisation et à l’effet de
modifier en conséquence les statuts de la Société.

Cette autorisation met fin à toute autorisation
antérieure ayant le même objet.

Vingt-deuxième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital
immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien

du droit préférentiel de souscription des actionnaires

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d'administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément, aux
dispositions des articles L. 225-129 et suivants du
code de commerce, et, notamment, de ses articles L.
225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L.
225-134, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du code de
commerce, et de l’article L. 22-10-49 du code de
commerce,

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de
délégation et de subdélégation dans les conditions
légales, sa compétence pour décider l’émission, en une
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques
qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions
ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs
mobilières (en ce compris notamment, tous titres de
créance) donnant accès à des titres de capital de la
Société ou de toute société qui posséderait
directement ou indirectement plus de la moitié de son
capital ou dont elle posséderait directement ou
indirectement plus de la moitié du capital, lesdites
valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en

monnaie étrangère ou en unités monétaires
quelconques établies par référence à plusieurs
monnaies au choix du Conseil d’administration, et dont
la libération pourra être opérée en numéraire, y compris
par compensation de créances,

décide que les valeurs mobilières ainsi émises
pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,

décide que les actionnaires ont, proportionnellement
au montant de leurs actions, un droit préférentiel de
souscription aux actions ordinaires ou valeurs
mobilières qui seront, le cas échéant, émises en vertu
de la présente délégation,

confère au Conseil d'administration la faculté
d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre
réductible, un nombre supérieur d’actions ou valeurs
mobilières à celui qu’ils pourraient souscrire à titre
irréductible, proportionnellement aux droits dont ils
disposent et, en tout état de cause, dans la limite de
leur demande,
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décide de fixer à 304.093 euros (ou la contre-valeur de
ce montant en cas d’émission en une autre devise) le
montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant
précisé que :

● le montant nominal maximum des
augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu
de la présente délégation s’imputera sur le
montant du plafond global prévu à la Trente et
unième résolution à ce plafond s’ajoutera, le
cas échéant, la valeur nominale des actions à
émettre pour préserver, conformément à la
loi, et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des
porteurs de valeurs mobilières et autres droits
donnant accès au capital,

décide de fixer à 200.000.000 d’euros (ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente
délégation, étant précisé que :

● ce montant sera majoré, le cas échéant, de
toute prime de remboursement au-dessus du
pair,

● ce montant s’imputera sur le plafond global
visé à la Trente et unième résolution ci-après,

● ce plafond ne s’applique pas aux titres de
créance visés aux articles L. 228-40,
L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de
commerce dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration dans
les conditions prévues par l'article L. 228-40
du code de commerce, ou dans les autres
cas, dans les conditions que déterminerait la
Société conformément aux dispositions de
l'article L. 228-36- A du code de commerce,

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la
totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou
l’autre des facultés suivantes :

● limiter l’émission au montant des
souscriptions, sous la condition que celles-ci
atteignent les trois-quarts au moins de
l’émission initialement décidée,

● répartir librement tout ou partie des titres
émis non souscrits entre les personnes de
son choix, et

● offrir au public, sur le marché, français ou
international, tout ou partie des titres émis
non souscrits,

décide que les émissions de bons de souscription
d’actions de la Société pourront être réalisées par offre
de souscription, mais également par attribution
gratuite aux propriétaires des actions anciennes,

décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de
souscription, le Conseil d’administration aura la faculté
de décider que les droits d’attribution formant rompus
ne seront pas négociables et que les titres
correspondants seront vendus,

prend acte, en tant que de besoin, que la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises
en vertu de la présente délégation, renonciation
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles ces valeurs
mobilières donneront droit,

décide que la délégation ainsi conférée au Conseil
d’administration est valable pour une durée de vingt-six
(26) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre,
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la
présente délégation à l’effet notamment :

● d’arrêter les dates, les conditions et les
modalités de toute émission ainsi que la
forme et les caractéristiques des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à
émettre, avec ou sans prime,

● de fixer les montants à émettre, la date de
jouissance éventuellement rétroactive des
actions ou valeurs mobilières donnant accès
au capital à émettre, leur mode de libération
ainsi que, le cas échéant, les modalités
d’exercice des droits à échange, conversion,
remboursement ou attribution de toute autre
manière de titres de capital ou valeurs
mobilières donnant accès au capital,

● de procéder à tous ajustements requis en
application des dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, pour
protéger les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès au
capital de la Société et

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des
droits attachés à ces valeurs mobilières
pendant un délai maximum de trois mois,

décide que le Conseil d’administration pourra :

● à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera
approprié, imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les
augmentations de capital réalisées en vertu
de la délégation visée dans la présente
résolution, sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever, sur le
montant de ces primes, les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital, après chaque
opération,

Brochure de convocation 2023 | 38



● prendre toute décision en vue de l’admission
des titres et des valeurs mobilières ainsi émis
aux négociations sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris et, plus généralement,

● prendre toutes mesures, conclure tout
engagement et effectuer toutes formalités
utiles à la bonne fin de l’émission proposée,
ainsi qu’à l’effet de rendre définitive
l’augmentation de capital en résultant, et

apporter aux statuts les modifications
corrélatives,

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf
autorisation préalable de l’assemblée générale, faire
usage de la présente délégation de compétence à
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la
fin de la période d’offre.

Vingt-troisième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de

souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au paragraphe 1° de l’article
L. 411-2 du code monétaire et financier)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions des articles L. 225-129 et suivants du
code de commerce, et, notamment, de ses articles
L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1,
L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et de
l’article L. 22-10-49 du code de commerce,

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de
délégation et de subdélégation dans les conditions
légales, sa compétence pour décider, par voie d’offre
au public, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France
ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de
titres de capital donnant accès à d’autres titres de
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de
créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris
notamment, tous titres de créance) donnant accès à
des titres de capital de la Société ou de toute société
qui possèderait directement ou indirectement plus de
la moitié de son capital ou dont elle posséderait
directement ou indirectement plus de la moitié du
capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être
émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités
monétaires quelconques établies par référence à
plusieurs monnaies au choix du Conseil
d’administration, et dont la libération pourra être
opérée en numéraire, y compris par compensation de
créances,

décide que les valeurs mobilières ainsi émises
pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,

décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires sur les actions
ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la
présente délégation, en laissant toutefois au Conseil
d’administration la faculté d’instituer au profit des
actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit
de priorité pour les souscrire pendant le délai et selon

les termes qu’il fixera conformément aux dispositions
de l’article L. 225-135 du code de commerce, cette
priorité ne donnant pas lieu à la création de droits
négociables, mais pouvant être exercée tant à titre
irréductible que réductible,

prend acte, en tant que de besoin, que la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises
en vertu de la présente délégation, renonciation
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles ces valeurs
mobilières donneront droit,

décide de fixer à 121.637 euros (ou la contre-valeur de
ce montant en cas d’émission en une autre devise) le
montant nominal maximum des augmentations de
capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant
précisé que :

● le montant nominal maximum des
augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées immédiatement ou à terme en vertu
de la présente délégation s’imputera sur le
montant du plafond global prévu à la Trente et
unième résolution ci-après,

● à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la
valeur nominale des actions à émettre pour
préserver, conformément à la loi, et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles
applicables, les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès au
capital,

décide de fixer à 200.000.000 euros (ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente
délégation, étant précisé que :

● ce montant sera majoré, le cas échéant, de
toute prime de remboursement au-dessus du
pair,
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● ce montant s’imputera sur le plafond global
visé à la Trente et unième résolution ci-après,

● ce plafond ne s’applique pas aux titres de
créance visés aux articles L. 228-40, L.
228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de
commerce dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration dans
les conditions prévues par l'article L. 228-40
du code de commerce, ou dans les autres
cas, dans les conditions que déterminerait la
Société conformément aux dispositions de
l'article L. 228-36- A du code de commerce,

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la
totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou
l’autre des facultés suivantes :

● limiter l’émission au montant des
souscriptions, sous la condition que celles-ci
atteignent les trois-quarts au moins de
l’émission initialement décidée,

● répartir librement tout ou partie des titres
émis non souscrits entre les personnes de
son choix, et

● offrir au public, sur le marché, français ou
international, tout ou partie des titres émis
non souscrits,

décide que le prix d’émission des actions et des
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu
de la présente délégation sera fixé par le Conseil
d’administration, conformément aux dispositions des
articles L. 22-10-52 et R. 22-10-32 du code de
commerce, le cas échéant corrigé en cas de différence
de date de jouissance, étant précisé que le prix
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au
capital sera tel que la somme perçue immédiatement
par la Société, majorée, le cas échéant, de celle
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit,
pour chaque action émise en conséquence de
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale
au prix d’émission défini ci-dessus,

décide que la délégation ainsi conférée au Conseil
d’administration est valable pour une durée de vingt-six
(26) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre,
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la
présente délégation à l’effet notamment :

● d’arrêter les dates, les conditions et les
modalités de toute émission ainsi que la
forme et les caractéristiques des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à
émettre, avec ou sans prime,

● de fixer les montants à émettre, la date de
jouissance éventuellement rétroactive des
actions ou valeurs mobilières donnant accès
au capital à émettre, leur mode de libération
ainsi que, le cas échéant, les modalités
d’exercice des droits à échange, conversion,
remboursement ou attribution de toute autre
manière de titres de capital ou valeurs
mobilières donnant accès au capital,

● de procéder à tous ajustements requis en
application des dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, pour
protéger les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès au
capital de la Société et

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des
droits attachés à ces valeurs mobilières
pendant un délai maximum de trois mois,

décide que le Conseil d’administration pourra :

● à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera
approprié, imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les
augmentations de capital réalisées en vertu
de la délégation visée dans la présente
résolution, sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever, sur le
montant de ces primes, les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital, après chaque
opération,

● prendre toute décision en vue de l’admission
des titres et des valeurs mobilières ainsi émis
aux négociations sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris et, plus généralement,

● prendre toutes mesures, conclure tout
engagement et effectuer toutes formalités
utiles à la bonne fin de l’émission proposée,
ainsi qu’à l’effet de rendre définitive
l’augmentation de capital en résultant, et
apporter aux statuts les modifications
corrélatives,

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf
autorisation préalable de l’assemblée générale, faire
usage de la présente délégation de compétence à
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la
fin de la période d’offre.
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Vingt-quatrième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires à émettre dans le cadre d’offres visées au paragraphe 1° de l’article L.

411-2 du code monétaire et financier

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions des articles L. 225-129 et suivants du
code de commerce, et, notamment, de ses articles L.
225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L.
228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et L. 22-10-49 du code
de commerce,

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions légales, sa
compétence pour décider, par voie d’une offre visée au
paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire
et financier, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans
les proportions et aux époques qu’il appréciera, en
France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la
Société ou de titres de capital donnant accès à
d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution
de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce
compris notamment, tous titres de créance) donnant
accès à des titres de capital de la Société ou de toute
société qui possèderait directement ou indirectement
plus de la moitié de son capital ou dont elle
posséderait directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant
être émises en euros, en monnaie étrangère ou en
unités monétaires quelconques établies par référence
à plusieurs monnaies au choix du Conseil
d’administration,

décide que les valeurs mobilières ainsi émises
pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,

décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires sur les actions
ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la
présente délégation,

prend acte, en tant que de besoin, que la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,

décide que le montant nominal maximum des
augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la
présente délégation, ne pourra ni être supérieur à
121.637 euros (ou la contre-valeur de ce montant en
cas d’émission en une autre devise), ni, en tout état de
cause, excéder les limites prévues par la

réglementation applicable au jour de l’émission,
montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le
montant supplémentaire des actions à émettre pour
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, les droits des
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant
accès à des actions,

décide en outre que le montant nominal de toute
augmentation de capital social susceptible d’être ainsi
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la
Trente et unième résolution ci-dessous,

décide de fixer à 200.000.000 euros (ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente
délégation, étant précisé que :

● ce montant sera majoré, le cas échéant, de
toute prime de remboursement au-dessus du
pair,

● ce montant s’imputera sur le plafond global
visé à la Trente et unième résolution ci-après,

● ce plafond ne s’applique pas aux titres de
créance visés aux articles L. 228-40,
L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de
commerce dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration dans
les conditions prévues par l'article L. 228-40
du code de commerce, ou dans les autres
cas, dans les conditions que déterminerait la
Société conformément aux dispositions de
l'article L. 228-36- A du code de commerce,

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la
totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou
l’autre des facultés suivantes :

● limiter l’émission au montant des
souscriptions, sous la condition que celles-ci
atteignent les trois-quarts au moins de
l’émission initialement décidée,

● répartir librement tout ou partie des titres
émis non souscrits entre les personnes de
son choix,
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décide que le prix d’émission des actions et des
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu
de la présente résolution sera déterminé par le Conseil
d’administration conformément aux dispositions des
articles L. 22-10-52 et R. 22-10-32 du code de
commerce, le cas échéant corrigé en cas de différence
de date de jouissance, étant précisé que le prix
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au
capital sera tel que la somme perçue immédiatement
par la Société, majorée, le cas échéant, de celle
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit,
pour chaque action émise en conséquence de
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale
au prix d’émission défini ci-dessus,

décide que la délégation ainsi conférée au Conseil
d’administration est valable pour une durée de vingt-six
(26) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre,
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la
présente délégation à l’effet notamment :

● d’arrêter les dates, les conditions et les
modalités de toute émission ainsi que la
forme et les caractéristiques des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à
émettre, avec ou sans prime,

● de fixer les montants à émettre, la date de
jouissance éventuellement rétroactive des
actions ou valeurs mobilières donnant accès
au capital à émettre, leur mode de libération
ainsi que, le cas échéant, les modalités
d’exercice des droits à échange, conversion,
remboursement ou attribution de toute autre
manière de titres de capital ou valeurs
mobilières donnant accès au capital,

● de procéder à tous ajustements requis en

application des dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, pour
protéger les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès au
capital de la Société et

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des
droits attachés à ces valeurs mobilières
pendant un délai maximum de trois mois,

décide que le Conseil d’administration pourra :

● à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera
approprié, imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les
augmentations de capital réalisées en vertu
de la délégation visée dans la présente
résolution, sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever, sur le
montant de ces primes, les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital, après chaque
opération,

● prendre toute décision en vue de l’admission
des titres et des valeurs mobilières ainsi émis
aux négociations sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris et, plus généralement,

● prendre toutes mesures, conclure tout
engagement et effectuer toutes formalités
utiles à la bonne fin de l’émission proposée,
ainsi qu’à l’effet de rendre définitive
l’augmentation de capital en résultant, et
apporter aux statuts les modifications
corrélatives,

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf
autorisation préalable de l’assemblée générale, faire
usage de la présente délégation de compétence à
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la
fin de la période d’offre.

Vingt-cinquième résolution

Autorisation à consentir au Conseil d’administration, en cas d’émission d’actions et/ou de valeurs
mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix

d’émission dans la limite de 10 % du capital social et dans les limites prévues par l’Assemblée générale

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions de l’article L. 22-10-52 du code de
commerce,

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation, pour une durée de vingt-six (26) mois à
compter de la présente assemblée, pour chacune des
émissions décidées dans le cadre des délégations
consenties à la Vingt-troisième résolution et à la
Vingt-quatrième résolution qui précèdent, et dans la

limite de 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à
la date de l’opération) par période de douze (12) mois,
à déroger aux conditions de fixation du prix prévues
par les résolutions susvisée et à fixer le prix d’émission
des actions ordinaires, des titres de capital donnant
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs
mobilières donnant accès à des titres de capital à
émettre émises, selon les modalités suivantes :
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● le prix d’émission des actions ordinaires sera
au moins égal à la moyenne pondérée par les
volumes des cours des 3 dernières séances
de bourse précédant la fixation du prix de
l’émission sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris, éventuellement diminué
d’une décote maximale de 10 %, étant rappelé
qu’il ne pourra en tout état de cause être
inférieur à la valeur nominale d’une action de
la Société à la date d’émission des actions
concernées et étant précisé que dans
l’hypothèse de l’émission de valeurs
mobilières donnant accès au capital, le prix
d’émission des actions susceptibles de
résulter de leur exercice, de leur conversion
ou de leur échange pourra le cas échéant être
fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule
de calcul définie par celui-ci et applicable
postérieurement à l’émission desdites valeurs
mobilières (par exemple lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote

maximale susvisée pourra être appréciée, si le
Conseil d’administration le juge opportun, à la
date d’application de ladite formule (et non à
la date de fixation du prix de l’émission), et

● le prix d’émission des valeurs mobilières
donnant accès au capital sera tel que la
somme perçue immédiatement par la Société,
majorée, le cas échéant, de celle susceptible
d’être perçue ultérieurement par elle, soit,
pour chaque action émise en conséquence de
l’émission de ces valeurs mobilières, au
moins égale au prix d’émission défini au
paragraphe ci-dessus,

décide que le Conseil d’administration disposera de
tous pouvoir pour mettre en œuvre la présente
résolution dans les termes prévus par la résolution au
titre de laquelle l’émission est décidée,

précise que la présente autorisation met fin à toute
autorisation antérieure ayant le même objet.

Vingt-sixième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions
et/ou de valeurs mobilières, en rémunération d’apport en nature portant sur des titres de capital ou des

valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces, en dehors d’une offre publique d’échange

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions de l’article L. 225-147 et de l’article
L. 22-10-53 du code de commerce,

délègue au Conseil d’administration le pouvoir de
décider, sur le rapport d’un ou plusieurs commissaires
aux apports, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans
les proportions et aux époques qu’il appréciera,
d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens,
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires
de la Société, en rémunération des apports en nature
consentis à la Société et constitués de titres de capital
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital
lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du code
de commerce ne sont pas applicables, lesdites actions
conférant les mêmes droits que les actions anciennes
sous réserve de leur date de jouissance,

décide que les valeurs mobilières ainsi émises
pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,

décide en tant que de besoin de supprimer, au profit
des apporteurs de ces titres ou valeurs mobilières, le
droit préférentiel de souscription des actionnaires à
ces actions ordinaires et valeurs mobilières à émettre,

prend acte, en tant que de besoin, que la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,

décide que le montant nominal total des
augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la
présente délégation, ne pourra excéder 10 % du capital
de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération),
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant
des actions supplémentaires à émettre pour préserver,
conformément aux dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au
capital,

décide en outre que le montant nominal de toute
augmentation de capital social susceptible d’être ainsi
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la
Trente et unième résolution ci-dessous,

décide de fixer à 200.000.000 euros (ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente
délégation, étant précisé que :
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● ce montant sera majoré, le cas échéant, de
toute prime de remboursement au-dessus du
pair,

● ce montant s’imputera sur le plafond global
visé à la Trente et unième résolution ci-après,

● ce plafond ne s’applique pas aux titres de
créance visés aux articles L. 228-40,
L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de
commerce dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration dans
les conditions prévues par l'article L. 228-40
du code de commerce, ou dans les autres
cas, dans les conditions que déterminerait la
Société conformément aux dispositions de
l'article L. 228-36- A du code de commerce,

décide que la délégation ainsi conférée au Conseil
d’administration est valable pour une durée de vingt-six
(26) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

prend acte que le Conseil d’administration a tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, en vue d’approuver
l’évaluation des apports, de décider et de constater la
réalisation de l’augmentation de capital rémunérant
l’opération d’apport, d’imputer sur la prime d’apport, le
cas échéant, l’ensemble des frais et droits
occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever
sur la prime d’apport, s’il le juge utile, les sommes
nécessaires pour la dotation de la réserve légale, de
procéder aux modifications statutaires corrélatives,
prendre toute décision en vue de l’admission des titres
et des valeurs mobilières ainsi émis aux négociations
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris et, plus
généralement, de faire tout ce qu’il appartient de faire,

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf
autorisation préalable de l’assemblée générale, faire
usage de la présente délégation de compétence à
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la
fin de la période d’offre.

Vingt-septième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions
ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique

comportant une composante d’échange initiée par la Société

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément,
notamment, aux dispositions des articles L. 22-10-49,
L. 22-10-54, L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 228-91 et
L. 228-92 du code de commerce,

délègue au Conseil d’administration la compétence de
décider, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions
ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou
à terme, à des actions ordinaires de la Société en
rémunération des titres apportés à une offre publique
comportant une composante d’échange initiée par la
Société en France ou à l’étranger, selon les règles
locales, sur des titres d’une autre société admis aux
négociations sur l’un des marchés visés à l’article
L. 22-10-54 susvisé, lesdites actions conférant les
mêmes droits que les actions anciennes sous réserve
de leur date de jouissance,

décide que les valeurs mobilières ainsi émises
pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,

décide en tant que de besoin de supprimer, au profit
des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de
souscription des actionnaires à ces actions ordinaires
et valeurs mobilières à émettre,

prend acte, en tant que de besoin, que la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,

décide que le montant nominal total des
augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la
présente délégation, ne pourra être supérieur à
121.637 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas
échéant, le montant des actions supplémentaires à
émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales ou réglementaires et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables,
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres
droits donnant accès au capital,

décide en outre que le montant nominal de toute
augmentation de capital social susceptible d’être ainsi
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la
Trente et unième résolution ci-dessous,

décide de fixer à 200.000.000 euros (ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente
délégation, étant précisé que :
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● ce montant sera majoré, le cas échéant, de
toute prime de remboursement au-dessus du
pair,

● ce montant s’imputera sur le plafond global
visé à la Trente et unième résolution ci-après,

● ce plafond ne s’applique pas aux titres de
créance visés aux articles L. 228-40,
L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de
commerce dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration dans
les conditions prévues par l'article L. 228-40
du code de commerce, ou dans les autres
cas, dans les conditions que déterminerait la
Société conformément aux dispositions de
l'article L. 228-36- A du code de commerce,

décide que la délégation ainsi conférée au Conseil
d’administration est valable pour une durée de vingt-six
(26) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la
présente délégation et, notamment, pour :

● arrêter la liste des valeurs mobilières
apportées à l’échange ainsi que la forme et
les caractéristiques des actions ou valeurs
mobilières donnant accès au capital à
émettre, avec ou sans prime,

● fixer les conditions de l’émission, la parité
d’échange ainsi que, le cas échéant, le
montant de la soulte en numéraire à verser,

● déterminer les modalités de l’émission dans
le cadre, notamment d’une offre publique
d’échange, d’une offre alternative d’achat ou
d’échange, à titre principal, assortie d’une
offre publique d’échange ou d’achat à titre
subsidiaire,

● constater le nombre de titres apportés à
l’échange,

● fixer la date de jouissance éventuellement
rétroactive des actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital à émettre, leur
mode de libération ainsi que, le cas échéant,
les modalités d’exercice des droits à échange,
conversion, remboursement ou attribution de
toute autre manière de titres de capital ou

valeurs mobilières donnant accès au capital,
● inscrire au passif du bilan au compte « prime

d’apport », sur lequel porteront les droits de
tous les actionnaires, la différence entre le
prix d’émission des actions ordinaires
nouvelles et leur valeur nominale,

● procéder à tous ajustements requis en
application des dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, pour
protéger les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès au
capital de la Société et

● suspendre, le cas échéant, l’exercice des
droits attachés à ces valeurs mobilières
pendant un délai maximum de trois mois,

décide que le Conseil d’administration pourra :

● à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera
approprié, imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les
augmentations de capital réalisées en vertu
de la délégation visée dans la présente
résolution, sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever, sur le
montant de ces primes, les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital, après chaque
opération,

● prendre toute décision en vue de l’admission
des titres et des valeurs mobilières ainsi émis
aux négociations sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris et, plus généralement,

● prendre toutes mesures, conclure tout
engagement et effectuer toutes formalités
utiles à la bonne fin de l’émission proposée,
ainsi qu’à l’effet de rendre définitive
l’augmentation de capital en résultant, et
apporter aux statuts les modifications
corrélatives,

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf
autorisation préalable de l’assemblée générale, faire
usage de la présente délégation de compétence à
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la
fin de la période d’offre.
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Vingt-huitième résolution

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par émission
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription au

profit d’une catégorie de personnes (investisseurs ayant l’expérience du domaine de la musique, du
contenu, du divertissement ou du digital)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration et du rapport des commissaires aux
comptes,

conformément aux dispositions des articles
L. 225-129 et suivants du code de commerce, et,
notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135,
L-225-138 et L. 228-91 et suivants du code de
commerce, et de l’article L. 22-10-49 du code de
commerce,

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
délégation et de subdélégation dans les conditions
légales, sa compétence pour décider l’émission, en une
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques
qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en
devises étrangères ou en unité monétaire quelconque
établie par référence à plusieurs devises, d’actions
ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs
mobilières (en ce compris notamment, tous titres de
créance) donnant accès à des titres de capital de la
Société (en ce compris, notamment, des bons de
souscription d’actions ou des bons d’émission
d’actions),

décide que les valeurs mobilières ainsi émises
pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,

décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux actions ordinaires
de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à
tous titres de créances à émettre au profit de la
catégorie de personnes suivantes :

(i) toutes personnes physiques ou morales (en
ce compris toutes sociétés), trusts et fonds
d’investissement, ou autres véhicules de
placement, quelle que soit leur forme (en ce
compris, sans limitation, tout fonds
d’investissement ou sociétés de capital-risque,
notamment tout FPCI, FCPI ou FIP), de droit
français ou étranger, actionnaires ou non de la
Société, investissant à titre habituel, ou ayant
investi au moins un million d’euros au cours des
36 derniers mois dans les domaines de la
musique, du contenu, du divertissement ou du
digital, et/ou

(ii) tout établissement de crédit, tout prestataire
de services d’investissement ou membre d’un
syndicat de placement, français ou étranger,
s’engageant à garantir la réalisation de
l’augmentation de capital ou de toute émission
susceptible d’entraîner une augmentation de
capital à terme qui pourrait être réalisée en
vertu de la présente délégation et placée auprès
des personnes visées au (i) ci-dessus et, dans
ce cadre, à souscrire aux titres émis,

prend acte, en tant que de besoin, que la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,

décide que le montant nominal total des
augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la
présente délégation, ne pourra pas être supérieur à
121.637 euros, ou sa contre-valeur en monnaie
étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas
échéant, le montant supplémentaire des actions à
émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales ou réglementaires et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables,
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres
droits donnant accès à des actions,

décide en outre que le montant nominal de toute
augmentation de capital social susceptible d’être ainsi
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la
Trente et unième résolution ci-dessous,

décide de fixer à 200.000.000 euros (ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente
délégation, étant précisé que :

● ce montant sera majoré, le cas échéant, de
toute prime de remboursement au-dessus du
pair,

● ce montant s’imputera sur le plafond global
visé à la Trente et unième résolution ci-après,

● ce plafond ne s’applique pas aux titres de
créance visés aux articles L. 228-40, L.
228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de
commerce dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration dans
les conditions prévues par l'article L. 228-40
du code de commerce, ou dans les autres
cas, dans les conditions que déterminerait la
Société conformément aux dispositions de
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l'article L. 228-36- A du code de commerce,

décide que le prix d’émission des actions émises en
vertu de la présente délégation sera déterminé par le
Conseil d’administration et sera au moins égal à la
moyenne pondérée par les volumes des cours des 3
dernières séances de bourse précédant la fixation du
prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext
à Paris, éventuellement diminué d’une décote
maximale de 10 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur
date de jouissance ; étant précisé que (i) dans
l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières
donnant accès au capital, le prix d’émission des
actions susceptibles de résulter de leur exercice, de
leur conversion ou de leur échange pourra le cas
échéant être fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule de calcul
définie par celui-ci et applicable postérieurement à
l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple
lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel
cas la décote maximale susvisée pourra être
appréciée, si le Conseil d’administration le juge
opportun, à la date d’application de ladite formule (et
non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le
prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès
au capital le cas échéant émises en vertu de la
présente résolution sera tel que la somme le cas
échéant perçue immédiatement par la Société,
majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors
de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs
mobilières, soit, pour chaque action émise en
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières,
au moins égale au montant minimum susvisé,

précise que la délégation ainsi conférée au Conseil
d’administration est valable pour une durée de dix-huit
(18) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre,
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la
présente délégation à l’effet notamment :

● de décider le montant de l’augmentation de
capital, le prix d’émission (étant précisé que
celui-ci sera déterminé conformément aux
conditions de fixation arrêtées ci-dessus)
ainsi que le montant de la prime qui pourra, le
cas échéant, être demandée à l’émission ;

● d’arrêter les dates, les conditions et les
modalités de toute émission ainsi que la
forme et les caractéristiques des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à
émettre ;

● de fixer la date de jouissance éventuellement
rétroactive des actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital à émettre, leur
mode de libération ;

● d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la
catégorie de personnes susmentionnée et le
nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;

● à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera
approprié, d’imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les
augmentations de capital réalisées en vertu
de la délégation visée dans la présente
résolution, sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever, sur le
montant de ces primes, les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital, après chaque
opération ;

● de constater la réalisation de chaque
augmentation de capital et procéder aux
modifications corrélatives des statuts ;

● d’une manière générale, de passer toute
convention, notamment pour parvenir à la
bonne fin des émissions envisagées, prendre
toutes mesures et effectuer toutes formalités
utiles à l’émission, à la cotation et au service
financier des titres émis en vertu de la
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des
droits qui y sont attachés ;

● de prendre toute décision en vue de
l’admission des titres et des valeurs
mobilières ainsi émis sur tout marché sur
lequel les actions de la Société seraient
admises aux négociations,

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf
autorisation préalable de l’assemblée générale, faire
usage de la présente délégation de compétence à
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la
fin de la période d’offre,

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil
viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui
est conférée dans la présente résolution, le conseil
rendra compte à l’assemblée générale ordinaire
suivante, conformément à la loi et à la réglementation,
de l’utilisation faite des autorisations conférées dans
la présente résolution.
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Vingt-neuvième résolution

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par émission
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (partenaires stratégiques, commerciaux ou

financiers)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions des articles L. 225-129 et suivants du
code de commerce, et, notamment, de ses articles
L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et
suivants du code de commerce, et de l’article
L. 22-10-49 du code de commerce,

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
délégation et de subdélégation dans les conditions
légales, sa compétence pour décider l’émission, en une
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques
qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en
devises étrangères ou en unité monétaire quelconque
établie par référence à plusieurs devises, d’actions
ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs
mobilières (en ce compris notamment, tous titres de
créance) donnant accès à des titres de capital de la
Société (en ce compris, notamment, des bons de
souscription d’actions ou des bons d’émission
d’actions),

décide que les valeurs mobilières ainsi émises
pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,

décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux actions ordinaires
de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à
tous titres de créances à émettre au profit de la
catégorie de personnes suivantes :

● toutes sociétés industrielles, institutions ou
entités quelle que soit leur forme, françaises
ou étrangères, actives dans les domaines de
la musique, du contenu, du divertissement ou
du digital, directement ou par l’intermédiaire
d’une société contrôlée ou par laquelle elles
sont contrôlées au sens de l’article L. 233-3 I
du code de commerce, le cas échéant à
l’occasion de la conclusion d’un accord
commercial ou d’un partenariat avec la
Société,

prend acte, en tant que de besoin, que la présente
délégation emporte de plein droit, au profit des
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,

décide que le montant nominal total des
augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la
présente délégation, ne pourra pas être supérieur à
121.637 euros, ou sa contre-valeur en monnaie
étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas
échéant, le montant supplémentaire des actions à
émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales ou réglementaires et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables,
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres
droits donnant accès à des actions,

décide en outre que le montant nominal de toute
augmentation de capital social susceptible d’être ainsi
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la
Trente et unième résolution ci-dessous,

décide de fixer à 200.000.000 euros (ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une
autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente
délégation, étant précisé que :

● ce montant sera majoré, le cas échéant, de
toute prime de remboursement au-dessus du
pair,

● ce montant s’imputera sur le plafond global
visé à la Trente et unième résolution ci-après,

● ce plafond ne s’applique pas aux titres de
créance visés aux articles L. 228-40,
L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de
commerce dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration dans
les conditions prévues par l'article L. 228-40
du code de commerce, ou dans les autres
cas, dans les conditions que déterminerait la
Société conformément aux dispositions de
l'article L. 228-36- A du code de commerce,

décide que le prix d’émission des actions émises en
vertu de la présente délégation sera déterminé par le
Conseil d’administration et sera au moins égal à la
moyenne pondérée par les volumes des cours des 3
dernières séances de bourse précédant la fixation du
prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext
à Paris, éventuellement diminué d’une décote
maximale de 10 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur
date de jouissance ; étant précisé que (i) dans
l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières
donnant accès au capital, le prix d’émission des
actions susceptibles de résulter de leur exercice, de
leur conversion ou de leur échange pourra le cas
échéant être fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule de calcul
définie par celui-ci et applicable postérieurement à
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l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple
lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel
cas la décote maximale susvisée pourra être
appréciée, si le Conseil d’administration le juge
opportun, à la date d’application de ladite formule (et
non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le
prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès
au capital le cas échéant émises en vertu de la
présente résolution sera tel que la somme le cas
échéant perçue immédiatement par la Société,
majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors
de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs
mobilières, soit, pour chaque action émise en
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières,
au moins égale au montant minimum susvisé,

précise que la délégation ainsi conférée au Conseil
d’administration est valable pour une durée de dix-huit
(18) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre,
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la
présente délégation à l’effet notamment :

● de décider le montant de l’augmentation de
capital, le prix d’émission (étant précisé que
celui-ci sera déterminé conformément aux
conditions de fixation arrêtées ci-dessus)
ainsi que le montant de la prime qui pourra, le
cas échéant, être demandée à l’émission ;

● d’arrêter les dates, les conditions et les
modalités de toute émission ainsi que la
forme et les caractéristiques des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à
émettre ;

● de fixer la date de jouissance éventuellement
rétroactive des actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital à émettre, leur
mode de libération ;

● d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la
catégorie de personnes susmentionnée et le
nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;

● à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera
approprié, d’imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les
augmentations de capital réalisées en vertu
de la délégation visée dans la présente
résolution, sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever, sur le
montant de ces primes, les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital, après chaque
opération ;

● de constater la réalisation de chaque
augmentation de capital et procéder aux
modifications corrélatives des statuts ;

● d’une manière générale, de passer toute
convention, notamment pour parvenir à la
bonne fin des émissions envisagées, prendre
toutes mesures et effectuer toutes formalités
utiles à l’émission, à la cotation et au service
financier des titres émis en vertu de la
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des
droits qui y sont attachés ;

● de prendre toute décision en vue de
l’admission des titres et des valeurs
mobilières ainsi émis sur tout marché sur
lequel les actions de la Société seraient
admises aux négociations,

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf
autorisation préalable de l’assemblée générale, faire
usage de la présente délégation de compétence à
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la
fin de la période d’offre,

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil
viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui
est conférée dans la présente résolution, le conseil
rendra compte à l’assemblée générale ordinaire
suivante, conformément à la loi et à la réglementation,
de l’utilisation faite des autorisations conférées dans
la présente résolution.

Trentième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression du droit préférentiel de

souscription

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2,
L. 225-135 et suivants, L. 228-91 et L. 228-92 du code
de commerce,

délègue au Conseil d’administration sa compétence à
l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de valeurs
mobilières à émettre en cas de demande excédentaire
de souscription dans le cadre d’augmentations de
capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de
souscription décidées en vertu de l’une des
 Vingt-deuxième résolution , Vingt-troisième résolution ,
Vingt-quatrième résolution , Vingt-huitième résolution
ou  Vingt-neuvième résolution, dans les conditions
prévues à l’article L. 225-135-1 et R. 225-118 du code
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de commerce, lesdites actions conférant les mêmes
droits que les actions anciennes sous réserve de leur
date de jouissance,

précise que le montant nominal de toute augmentation
de capital social décidée en vertu de la présente
délégation dans le cadre d’augmentations de capital
de la Société avec ou sans droit préférentiel de
souscription décidées en vertu des résolutions
susvisées s’imputera sur le montant du plafond stipulé
dans la résolution en vertu de laquelle l’émission
initiale est décidée et sur le plafond global prévu à la
Trente et unième résolution ci-dessous, montant
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant
supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à
émettre éventuellement en supplément, pour préserver,
conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, les droits des
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant
accès au capital,

décide que la présente délégation est donnée au
Conseil d’administration pour une durée de vingt-six
(26) mois à compter de la présente assemblée et met
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre,
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la
présente délégation à l’effet notamment :

● d’arrêter les dates, les conditions et les
modalités de toute émission ainsi que la
forme et les caractéristiques des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital à
émettre, avec ou sans prime,

● de fixer les montants à émettre, la date de
jouissance éventuellement rétroactive des
actions ou valeurs mobilières donnant accès
au capital à émettre, leur mode de libération

ainsi que, le cas échéant, les modalités
d’exercice des droits à échange, conversion,
remboursement ou attribution de toute autre
manière de titres de capital ou valeurs
mobilières donnant accès au capital,

● de procéder à tous ajustements requis en
application des dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, pour
protéger les droits des porteurs de valeurs
mobilières et autres droits donnant accès au
capital de la Société et

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des
droits attachés à ces valeurs mobilières
pendant un délai maximum de trois mois,

décide que le Conseil d’administration pourra :

● à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera
approprié, imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les
augmentations de capital réalisées en vertu
de la délégation visée dans la présente
résolution, sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever, sur le
montant de ces primes, les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital, après chaque
opération,

● prendre toute décision en vue de l’admission
des titres et des valeurs mobilières ainsi émis
aux négociations sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris et, plus généralement,

● prendre toutes mesures, conclure tout
engagement et effectuer toutes formalités
utiles à la bonne fin de l’émission proposée,
ainsi qu’à l’effet de rendre définitive
l’augmentation de capital en résultant, et
apporter aux statuts les modifications
corrélatives.

Trente-et-unième résolution

Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations à l’effet
d’augmenter le capital social à consentir aux termes des résolutions ci-dessus

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes,

décide que :

● le montant nominal maximum global des
augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées en vertu des délégations conférées
aux termes des résolutions ci-dessus est fixé
à 304.093 euros, étant précisé que s’ajoutera
à ce plafond le montant supplémentaire des

actions à émettre pour préserver,
conformément aux dispositions légales ou
réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, les
droits des porteurs de valeurs mobilières et
autres droits donnant accès à des actions,

● le montant nominal maximum global des
titres de créance pouvant être émis en vertu
des délégations conférées aux termes des
résolutions susvisées est fixé à 200.000.000
euros (ou la contre-valeur à la date d’émission
de ce montant en monnaie étrangère ou en
unité de compte établie par référence à
plusieurs devises).
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Trente-deuxième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l’article L. 225-130
du code de commerce, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration, conformément,
notamment, aux dispositions des articles L. 225-129,
L. 225-129-2, et L. 225-130 du Code de commerce,

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions prévues dans la loi,
la compétence de décider une ou plusieurs
augmentations du capital par incorporation au capital
de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la
capitalisation sera légalement et statutairement
possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites
nouvelles, d’élévation de la valeur nominale des
actions existantes ou d’emploi conjoint de ces deux
procédés, lesdites actions conférant les mêmes droits
que les actions anciennes sous réserve de leur date de
jouissance,

décide que le montant nominal total des
augmentations de capital social susceptibles d’être
ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme ne pourra
être supérieur à 121.637 euros, montant auquel
s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire
des actions à émettre pour préserver, conformément

aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables,
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres
droits donnant accès à des actions,

décide, conformément aux dispositions de l’article
L. 225-130 du code de commerce, qu’en cas d’usage
par le Conseil d’administration de la présente
délégation, les droits formant rompus ne seront pas
négociables et que les titres correspondants seront
vendus, les sommes provenant de la vente étant
allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu
par la réglementation,

décide, nonobstant ce qui précède, que le Conseil
d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable
de l’assemblée générale, faire usage de la présente
délégation de compétence à compter du dépôt par un
tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la
Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre,

décide que la présente délégation ainsi consentie au
Conseil d’administration est valable pour une durée de
vingt-six (26) mois à compter de la présente
assemblée et met fin à toute délégation antérieure
ayant le même objet.

Trente-troisième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions
ordinaires de la Société, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, au

profit de mandataires sociaux et salariés de la Société et de ses filiales

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du
Code de commerce et aux articles L. 22-10-59 et
suivants dudit code :

autorise le Conseil d’administration, à procéder, en une
ou plusieurs fois, conformément aux articles
L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du code de commerce, à
des attributions gratuites d’actions ordinaires
existantes ou à émettre au bénéfice des membres du
personnel salarié de la Société, ou de certaines
catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires
sociaux qui répondent aux conditions fixées par
l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi
qu’au profit des membres du personnel salarié des
sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la
Société détiendrait, directement ou indirectement, au
moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date
d’attribution des actions concernées,

décide que le montant nominal de chaque action
ordinaire ainsi attribuée gratuitement au titre de la
présente résolution et de la présente autorisation sera
de 0,01 euro,

décide que le nombre maximum d’actions ordinaires
pouvant être émises sur le fondement de la présente
autorisation ne pourra porter sur un nombre d’actions
ordinaires existantes ou nouvelles supérieur à
4.500.000, étant précisé que (a) ce nombre ne tient
pas compte des éventuels ajustements effectués pour
préserver les droits des bénéficiaires d’actions
ordinaires, conformément aux dispositions légales et
règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles applicables et (b) s’imputera sur le
plafond global fixé à la Trente-sixième résolution
ci-après,
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décide, au titre de l’attribution gratuite d’actions que :

● l’attribution des actions à leurs bénéficiaires
deviendra définitive au terme d’une période
d’acquisition dont la durée sera fixée par le
Conseil d’administration, étant entendu que
cette durée ne pourra être inférieure à un (1)
an et le Conseil d’administration pourra fixer
une période durant laquelle les bénéficiaires
devront conserver lesdites actions, étant
précisé que la durée cumulée des périodes
d’acquisition et de conservation ne pourra
être inférieure à deux (2) ans, le Conseil
d’administration pouvant prévoir des durées
de périodes d’acquisition et de conservation
supérieures à ces durées minimales,

● par exception à ce qui précède, en cas
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au
classement dans la deuxième et la troisième
des catégories prévues à l’article L. 341-4 du
Code de la sécurité sociale, ou au sens de la
loi applicable au bénéficiaire ou toute
disposition équivalente en droit étranger, et en
cas de décès, l’attribution des actions
ordinaires pourra intervenir avant le terme du
délai de la période d’acquisition, à la demande
du bénéficiaire, et les actions ordinaires
seront librement cessibles,

décide que les attributions gratuites d’actions
effectuées en vertu de la présente autorisation
pourront bénéficier aux mandataires sociaux de la
Société, sous réserve que les actions attribuées
gratuitement auxdits mandataires sociaux ne
représentent pas un pourcentage supérieur à 16 % du
nombre maximum total d’actions susceptibles d’être
attribuées gratuitement au titre de la présente
autorisation, soit un maximum de 720.000 actions
ordinaires de la Société,

prend acte, en conséquence de ce qui précède, que la
présente autorisation emporte de plein droit, au profit
des bénéficiaires des actions ordinaires, renonciation
par les autres actionnaires de la Société à leur droit
préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui
seraient émises en vertu de la présente autorisation,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente
autorisation et notamment pour :

● fixer l’identité précise des bénéficiaires, le
nombre d’actions ordinaires à attribuer à
chaque bénéficiaire et leur date de
jouissance,

● fixer les conditions d’émission des actions
ordinaires, en ce compris toute condition de
présence,

● fixer, dans les conditions et limites légales, les
dates auxquelles il sera procédé aux
attributions gratuites d’actions ordinaires et
prendre également toutes les dispositions
utiles et conclure tout accord pour parvenir à
la bonne fin des attributions envisagées,

● constituer une réserve spéciale à l’effet de
libérer la valeur nominale des actions
ordinaires,

● déterminer l’identité des bénéficiaires dans la
catégorie de bénéficiaires ci-dessus, ainsi que
le nombre d’actions ordinaires attribuées à
chacun d’eux,

● déterminer les conditions et critères
d’attribution définitive des actions ordinaires
attribuées gratuitement,

● déterminer la durée définitive des périodes
d’acquisition et de conservation des actions
ordinaires dans un règlement de plan
d’attribution gratuite d’actions ordinaires,

● prévoir la faculté de suspendre
provisoirement les droits à attribution,

● constater les dates d’attribution définitives et
les dates à partir desquelles les actions
pourront être librement cédées, compte tenu
des restrictions légales,

● constater la réalisation des émissions des
actions ordinaires et procéder aux
modifications corrélatives des statuts,

● en cas d’émission d’actions nouvelles,
imputer, le cas échéant, sur les réserves,
bénéfices ou primes d’émission, les sommes
nécessaires à la libération desdites actions, et
constater, le cas échéant, la réalisation de la
ou des augmentations de capital y afférentes
et procéder aux modifications corrélatives
des statuts,

● procéder à toute opération et formalité rendue
nécessaire pour la réalisation de la ou des
augmentation(s) de capital réalisée(s) en
application de la présente autorisation et,
d’une manière générale, accomplir tout acte
et formalité nécessaires,

● le cas échéant :
○ constater l’existence de réserves

suffisantes et procéder lors de
chaque attribution au virement à un
compte de réserve indisponible des
sommes nécessaires à la libération
des actions ordinaires nouvelles à
attribuer,

○ décider, le moment venu, la ou les
augmentations de capital par
incorporation de réserves, primes ou
bénéfices corrélative(s) à l’émission
des actions ordinaires nouvelles
attribuées gratuitement,

○ procéder aux acquisitions des
actions nécessaires dans le cadre du
programme de rachat d’actions et
les affecter au plan d’attribution,

○ prendre toutes mesures utiles pour
assurer le respect de l’obligation de
conservation exigée des
bénéficiaires,

○ et généralement, faire, dans le cadre
de la législation en vigueur, tout ce
que la mise en œuvre de la présente
autorisation rendra nécessaire,
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prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil
d’administration viendrait à faire usage de la présente
autorisation, il informera chaque année l’assemblée
générale ordinaire des opérations réalisées en vertu
des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à
L. 225-197-3 et L. 22-10-59 à L. 22-10-60 du code de
commerce, dans les conditions prévues par l’article

L. 225-197-4 dudit code,

décide que la présente autorisation est donnée pour
une durée de 38 mois à compter de la présente
assemblée générale et qu’elle prive d’effet, pour la
fraction non utilisée, toute autorisation antérieure
ayant le même objet.

Trente-quatrième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou
d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées,

conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du code de commerce

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, conformément aux
articles L. 225-177 et suivants et L. 22-10-56 et
suivants du code de commerce :

autorise le Conseil d’administration à consentir en une
ou plusieurs fois au profit des bénéficiaires ou
catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les
éventuels futurs membres du personnel salarié de la
Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont
liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-180
du code de commerce et les mandataires sociaux
éligibles de la Société ou des sociétés ou groupements
qui lui sont liés, des options donnant droit à la
souscription d’actions nouvelles de la Société à
émettre à titre d'augmentation de son capital, ainsi que
des options donnant droit à l'achat d'actions de la
Société provenant de rachats effectués par la Société
dans les conditions prévues par la loi,

décide que les options de souscription ou d'achat
d’actions consenties en vertu de cette autorisation ne
pourront donner droit à un nombre total d'actions
ordinaires supérieur à 4.500.000, étant précisé (a) que
à ce nombre s'ajoutera, le cas échéant, le nombre
d’actions ordinaires supplémentaires à émettre pour
préserver, conformément à la loi et aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de
titres financiers donnant accès au capital de la Société,
(b) s’imputera sur le plafond global prévu à la
Trente-sixième résolution ci-après, et (c) le nombre
total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des
options de souscription d’actions attribuées et non
encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers
du capital social,

décide que les options de souscription ou d’achat
d’actions consenties en vertu de la présente
autorisation pourront bénéficier aux mandataires
sociaux de la Société, sous réserve que le nombre
d’actions ordinaires de la Société auxquelles
donneraient droit les options de souscription ou
d’achat d’actions attribuées auxdits mandataires
sociaux, ne représentent pas un pourcentage supérieur
à 16 % du nombre maximum total d’actions ordinaires

auxquelles donneraient droit l’ensemble des options
susceptibles d’être consenties au titre de la présente
autorisation, soit un maximum de 720.000 actions
ordinaires de la Société,

prend acte que, conformément aux dispositions de
l'article L. 225-178 du code de commerce, la présente
autorisation emporte de plein droit, au profit des
bénéficiaires des options de souscription d’actions,
renonciation expresse des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions nouvelles qui
seraient émises au fur et à mesure des levées
d’options,

fixe à 10 ans à compter du jour où elles auront été
consenties, le délai pendant lequel les options devront
être exercées, étant précisé que le Conseil
d’administration aura la faculté de prévoir une période
de blocage pendant laquelle les options ne pourront
pas être exercées et une période pendant laquelle les
actions résultant de la levée des options ne pourront
pas être cédées,

décide qu’en cas d’émission de nouveaux titres de
capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant
accès au capital ainsi qu’en cas de fusion ou de
scission de la Société, le Conseil d’administration
pourra suspendre, le cas échéant, l’exercice des
options,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par les dispositions légales et
règlementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente
autorisation et notamment :

● déterminer la nature des options consenties
(options de souscription ou options d’achat),

● fixer les prix et conditions (notamment les
périodes d’exercice) dans lesquels seront
consenties les options, étant précisé que le prix
ne pourra être inférieur à la valeur résultant de
l’application de la réglementation en vigueur,

● arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre
d’options consenties à chacun d’eux,
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● ajuster le nombre ainsi que le prix de
souscription et le prix d’achat des actions pour
tenir compte des opérations financières
éventuelles pouvant intervenir avant la levée des
options,

● arrêter les modalités du plan d’options de
souscription ou d’achat d’actions et fixer les
conditions dans lesquelles seront consenties
les options, en ce compris, notamment, le
calendrier d’exercice des options consenties qui
pourra varier selon les titulaires ; étant précisé
que ces conditions pourront comporter des
clauses d’interdiction de revente immédiate de
tout ou partie des actions émises sur exercice
des options, dans les limites fixées par la loi,

● procéder aux acquisitions d’actions de la
Société le cas échéant nécessaires à la cession
des éventuelles actions auxquelles les options
d’achat d’actions donnent droit,

● sur sa seule décision et s’il le juge opportun,
imputer les frais des augmentations du capital
social sur le montant des primes afférentes à
ces augmentations et prélever sur ce montant
les sommes nécessaires pour porter la réserve

légale au dixième du nouveau capital après
chaque augmentation,

● et, accomplir ou faire accomplir tous actes et
formalités à l’effet de rendre définitives les
augmentations de capital qui pourront être
réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet
de la présente résolution, modifier les statuts en
conséquence et plus généralement faire tout ce
qui sera nécessaire,

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil
d’administration viendrait à faire usage de la présente
autorisation, il informera chaque année l’assemblée
générale ordinaire des opérations réalisées en vertu
des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à
L. 225-197-3 et L. 22-10-59 à L. 22-10-60 du Code de
commerce, dans les conditions prévues par l’article
L. 225-197-4 dudit Code,

décide que la présente autorisation est donnée pour
une durée de 38 mois à compter de la présente
assemblée générale et qu’elle prive d’effet, pour la
fraction non utilisée, toute autorisation antérieure
ayant le même objet.

Trente-cinquième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons
de souscription d’actions au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques

déterminées (membres et censeurs du Conseil d’administration et consultants)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes,

délègue au Conseil d’administration la compétence
d’attribuer, en une ou plusieurs fois, un nombre
maximum de 4.500.000 bons de souscription d’actions
ordinaires (les « BSA ») donnant chacun droit à la
souscription d’une action ordinaire de la Société d’une
valeur nominale de 0,01 euro, étant précisé que le
nombre d’actions susceptibles d’être émises en vertu
de la présente délégation s’imputera sur le plafond
global prévu à la Trente-sixième résolution ci-après,

décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé
par le Conseil d’administration au jour de son émission
en fonction des caractéristiques de ce dernier, au
besoin avec l’assistance d’un expert indépendant, et
sera au moins égal à 5 % de la moyenne pondérée par
les volumes des cours des cinq (5) dernières séances
de bourse précédant la date d’attribution dudit BSA par
le Conseil d’administration sur le marché réglementé
d’Euronext à Paris,

décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel
de souscription des actionnaires, lesdits BSA ne
pouvant être attribués qu’à la catégorie de
bénéficiaires suivante : (i) membres et censeurs du
Conseil d’administration de la Société en fonction à la
date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de
salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses
filiales ou (ii) personnes liées par un contrat de
services ou de consultant à la Société ou (iii)
membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou
dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, de
tout comité que le Conseil d’administration a mis ou
viendrait à mettre en place (les « Bénéficiaires »),

décide, conformément aux dispositions de l’article
L. 225-138-I du Code de commerce, de déléguer au
Conseil d’administration, le soin de fixer la liste des
Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à chaque
Bénéficiaire ainsi désigné,

autorise en conséquence le Conseil d’administration,
dans la limite de ce qui précède, à procéder à
l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou
plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire,
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décide de déléguer au Conseil d’administration, le soin
de fixer, pour chaque Bénéficiaire, les conditions et
modalités d’exercice des BSA et, en particulier, le prix
d’émission des BSA, le prix de souscription (prime
d’émission incluse) de l’action à laquelle chaque BSA
donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel que fixé par le
Conseil d’administration dans les conditions précisées
ci-après, et la durée des BSA, étant précisé que celle-ci
ne devra pas excéder dix (10) années,

décide que chaque BSA permettra la souscription, aux
conditions ci-après définies, d’une action ordinaire
d’une valeur nominale de 0,01 euro à un Prix d’Exercice
déterminé par le Conseil d’administration à la date
d’attribution des BSA, au moins égal à la moyenne
pondérée par les volumes des cours des vingt (20)
dernières séances de bourse précédant le jour de la
décision du Conseil d’administration d’attribuer les
BSA sur le marché réglementé d’Euronext à Paris,

décide que les actions ordinaires ainsi souscrites
devront être intégralement libérées lors de leur
souscription, soit par versement en numéraire, soit par
compensation avec des créances liquides et exigibles,

décide que les actions nouvelles remises au
Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront
soumises à toutes les dispositions statutaires et
porteront jouissance au premier jour de l’exercice au
cours duquel elles auront été émises,

décide que les BSA seront émis sous la forme
nominative et feront l’objet d’une inscription en
compte,

décide l’émission des 4.500.000 actions ordinaires au
maximum auxquelles donnera droit l’exercice des BSA
émis,

précise qu’en application des dispositions des articles
L. 228-91 et L. 225-132 du Code de commerce, la
présente décision emporte au profit des porteurs de
BSA renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription des actions ordinaires
auxquels les BSA donnent droit,

rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du code
de commerce :

● en cas de réduction de capital motivée par des
pertes par voie de diminution du nombre des
actions, les droits des titulaires des BSA quant
au nombre d’actions à recevoir sur exercice des
BSA seront réduits en conséquence comme si
lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la
date d’émission des BSA ;

● en cas de réduction de capital motivée par des
pertes par voie de diminution de la valeur
nominale des actions, le prix de souscription
des actions auxquelles les BSA donnent droit
restera inchangé, la prime d’émission étant
augmentée du montant de la diminution de la
valeur nominale ;

décide en outre que :

● en cas de réduction de capital non motivée par
des pertes par voie de diminution de la valeur
nominale des actions, le prix de souscription
des actions auxquelles les BSA donnent droit
sera réduit à due concurrence;

● en cas de réduction de capital non motivée par
des pertes par voie de diminution du nombre
des actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent
leurs BSA, pourront demander le rachat de leurs
actions dans les mêmes conditions que s’ils
avaient été actionnaires au moment du rachat
par la Société de ses propres actions,

décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du
code de commerce, que la Société est autorisée, sans
avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA à
modifier sa forme et son objet social,

rappelle qu’en application des dispositions de l’article
L. 228-98 du code de commerce, la Société ne peut ni
modifier les règles de répartition de ses bénéfices, ni
amortir son capital ni créer des actions de préférence
entraînant une telle modification ou un tel
amortissement à moins d’y être autorisée par le
contrat d’émission ou dans les conditions prévues à
l’article L. 228-103 du code de commerce et sous
réserve de prendre les dispositions nécessaires au
maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant accès au capital dans les conditions définies
à l’article L. 228-99 du code de commerce,

autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le
rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi qu’il
est prévu à l’article L. 208-102 du code de commerce,

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de
procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du
code de commerce, l’ajustement serait réalisé en
appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du
code de commerce,

décide de donner tous pouvoirs au Conseil
d’administration pour mettre en œuvre la présente
délégation, et à l’effet :

● d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix
de souscription, les conditions d’exercice et les
modalités définitives des BSA conformément
aux dispositions de la présente résolution et
dans les limites fixées dans la présente
résolution ;

● de déterminer l’identité des Bénéficiaires des
BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à
chacun d’eux ;

● de fixer le prix de l’action qui pourra être
souscrite en exercice d’un BSA dans les
conditions susvisées ;
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● de constater le nombre d’actions ordinaires
émises par suite d’exercice des BSA, de
procéder aux formalités consécutives aux
augmentations de capital correspondantes et
d’apporter aux statuts les modifications
corrélatives ;

● de prendre toute disposition pour assurer la
protection des porteurs des BSA en cas
d’opération financière concernant la Société, et
ce conformément aux dispositions légales et

réglementaires en vigueur ;
● d’une manière générale, de prendre toute

mesure et d’effectuer toute formalité utile à la
présente émission,

décide que la présente délégation est consentie pour
une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour et
qu’elle prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet.

Trente-sixième résolution

Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations à l’effet
de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions de la Société et de procéder à l’attribution

gratuite d’actions et de la délégation à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d'administration et des rapports des
commissaires aux comptes,

décide que la somme (i) des actions susceptibles
d’être émises ou acquises sur exercice des options
attribuées en vertu de la Trente-quatrième résolution
ci-dessus, (ii) des actions qui seraient attribuées
gratuitement en vertu de la Trente-troisième résolution

ci-dessus et (iii) des actions susceptibles d’être émises
sur exercice des bons de souscription d’actions qui
seraient émis en vertu de la Trente-cinquième
résolution ci-dessus, ne pourra excéder 4.500.000
actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le
montant supplémentaire des actions à émettre pour
préserver, conformément aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de
valeurs mobilières et autres droits donnant accès à
des actions.

Trente-septième résolution

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des
augmentations de capital par émission d’actions ordinaires ou d’autres valeurs mobilières donnant accès

immédiatement ou à terme au capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne
entreprise

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport des
commissaires aux comptes, dans le cadre des
dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du
code du travail et de l’article L. 225-138-1 du code de
commerce et conformément aux dispositions de
l’article L. 225-129-6 de ce même code :

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions prévues par les
dispositions légales et règlementaires, sa compétence
pour décider d’augmenter le capital social, en une ou
plusieurs fois, dans la limite de 3% du capital au jour
de la décision du Conseil d’administration, par
émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital réservées aux adhérents à un
plan d’épargne entreprise de la Société et des
entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées
dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de
commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail,

décide que le prix de souscription des actions sera fixé
conformément aux dispositions des articles L.
3332-18 et suivants du Code du travail,

décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux actions nouvelles à
émettre ou autres titres donnant accès au capital et
aux titres auxquels donneront droit les titres émis en
application de la présente résolution en faveur des
bénéficiaires ci-dessus indiqués,

décide que les caractéristiques des autres titres
donnant accès au capital de la Société seront arrêtées
par le Conseil d’administration dans les conditions
fixées par la réglementation,

décide que le Conseil d’administration aura tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par les dispositions légales et
réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente
résolution et notamment pour :
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● procéder à la mise en place d'un plan d’épargne
entreprise de la Société et des entreprises
françaises ou étrangères qui lui sont liées dans
les conditions de l’article L. 225-180 du Code de
commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du
travail conformément aux dispositions de
l'article L. 3332-1 et suivants du Code de travail,

● fixer les modalités et conditions des opérations
et arrêter les dates et les modalités des
émissions qui seront réalisées en vertu de la
présente autorisation,

● fixer les dates d’ouverture et de clôture des
souscriptions, les dates de jouissance des titres
émis, les modalités de libération des actions et
des autres titres donnant accès au capital de la
Société,

● consentir des délais pour la libération des
actions et, le cas échéant, des autres titres
donnant accès au capital de la Société,

● demander l’admission en bourse des titres
créés partout où il avisera, constater la
réalisation des augmentations de capital à
concurrence du montant des actions qui seront
effectivement souscrites,

● accomplir, directement ou par mandataire,
toutes opérations et formalités liées aux
augmentations du capital social et sur sa seule
décision et, s’il le juge opportun,

● imputer les frais des augmentations de capital
sur le montant des primes afférentes à ces
augmentations et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve
légale au dixième du nouveau capital après
chaque augmentation,

fixe à dix-huit (18) mois à compter de la date de la
présente assemblée générale la durée de validité de la
délégation objet de la présente résolution.

Trente-huitième résolution

Modifications des statuts (modifications purement techniques visant à supprimer les mentions
statutaires qui ne sont plus pertinentes)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration,

décide de modifier les statuts de la Société afin de
supprimer les mentions qui ne sont plus pertinentes au
résultat de la réalisation de l’opération de
rapprochement d’entreprise en juillet 2022,

décide en conséquence la refonte des statuts de la
Société et adopte leur nouvelle rédaction dans leur
intégralité puis article par article, la nouvelle version
des statuts de la Société figurant en annexe du rapport
du Conseil d’administration à la présente assemblée
mis à la disposition des actionnaires dans les
conditions légales et réglementaires et consultable sur
le site Internet de la Société.

Trente-neuvième résolution

Pouvoirs aux fins des formalités légales

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur

d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des
présentes en vue de l’accomplissement des formalités
légales.
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